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MexSpa Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 90.568.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 15 décembre 2009

- L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de classe A de Monsieur Carlos Fernandez Gonzalez, admi-
nistrateur de sociétés, avec adresse professionnelle 400, Campos Eliseos à MEX-11000 Mexico City, Monsieur Luis Manuel
Sanchez Carlos, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle 400, Campos Eliseos à MEX-11000 Mexico City
et Monsieur Antonino Fernandez Rodriguez, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle 1400 Campos
Eliseos, Edificio Parque Reforma à MEX-11000 Mexico City.

- L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de classe B de Monsieur Alejandro Duclaud Gonzalez De
Castilla, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle 220, Monte Pelvoux à MEX-11000 Mexico City et Mon-
sieur Ernesto Lejune Valcârcel, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle 6-1, Legazpi à E-2004 San
Sebastian.

- L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de classe C de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec
adresse professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, Lux Business Management Sàrl, ayant son siège
social 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et Lux Konzern Sàrl, ayant son siège social 5, rue Eugène Ruppert à
L-2453 Luxembourg.

- L'Assemblée accepte la démission en tant que commissaire aux comptes de PriceWaterhouseCoopers S.à.r.l., ayant
son siège social 400, route d'Esch à L-1471 Luxembourg et nomme en remplacement Co-Ventures S.A., ayant son siège
social 50, route d'Esch à L-1470 Luxembourg.

- Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice 2008.

Luxembourg, le 15 décembre 2009.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2010010592/29.

(100003338) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

Acomau, Société à responsabilité limitée,

(anc. RD-Skap).

Siège social: L-9809 Hosingen, 11A, Op der Hei.

R.C.S. Luxembourg B 129.815.

L'an deux mille neuf, le dix décembre.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

Monsieur Maurice LEONARD, administrateur de sociétés, né à Bastogne (Belgique), le 15 novembre 1960, demeurant
à B-6672 Gouvy, 92A, Beho,

ici représenté par Madame Camille BRACONNIER, employée privée, demeurant professionnellement à L-8362 Grass,
4, rue de Kleinbettingen, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle procuration, après avoir été
signée "ne varietur" par la mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée
avec lui.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentaire d'acter qu'il est le seul et unique
associé (l'"Associé Unique") de la société à responsabilité limitée "RD-SKAP" (la "Société"), établie et ayant son siège
social à L-9964 Huldange, 13, route de Stavelot, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section
B, sous le numéro 129815, a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 9 juillet 2007, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1832 du 29 août 2007,

et qu'il a pris, par sa mandataire, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique accepte la démission du gérant Monsieur Miguel LÉONARD et des directeurs, savoir Monsieur Jean-
Marie LEONARD et Madame Odette SPOIDEN et leur accorde décharge pleine et entière pour l'exécution de leur
mandat.
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Deuxième résolution

Monsieur Maurice LEONARD, administrateur de sociétés, né à Bastogne (Belgique), le 15 novembre 1960, demeurant
à B-6672 Gouvy, 92A, Beho, est nommé, pour une durée indéterminée, à la fonction de gérant de la Société.

Troisième résolution

Le pouvoir de signature du gérant est fixé comme suit:
"La Société est valablement engagée en toutes circonstances et sans restrictions par la signature individuelle du gérant."

Quatrième résolution

L'Associé Unique constate qu'en vertu de deux cessions de parts sociales sous seing privé:
- en date du 9 octobre 2009, Madame Odette SPOIDEN, retraitée, demeurant à B-6660 Houffalize, 9, rue de l'Ers-

carmouche, (Belgique), a cédé ses cinquante (50) parts sociales qu'elle détenait dans la Société audit Monsieur Maurice
LEONARD, et

- en date du 26 novembre 2009, Monsieur Jean-Marie LÉONARD, courtier indépendant en assurances, demeurant à
B-6673 Gouvy, 6A, rue Cherain, (Belgique), a cédé ses cinquante (50) parts sociales qu'il détenait dans la Société audit
Monsieur Maurice LEONARD.

Ces cessions de parts sociales sont approuvées conformément à l'article 7 des statuts et Monsieur Maurice LEONARD,
préqualifié, en sa qualité de gérant, les considère comme dûment signifiées à la Société, conformément à l'article 1690 du
code civil et à l'article 190 de la loi sur les sociétés commerciales.

Le cessionnaire susdit est propriétaire des parts sociales lui cédées à partir de la date des cessions.
Il a droit aux bénéfices à partir de la même date et est subrogé à partir de cette même date dans tous les droits et

obligations attachés aux parts sociales cédées.

Cinquième résolution

Afin de tenir compte des cessions de parts sociales prémentionnées, l'Associé Unique décide de modifier l'article 5
des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cent (100) parts sociales
de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune, intégralement libérées:

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l'article 199 de la
loi concernant les sociétés commerciales."

Sixième résolution

L'Associé Unique décide de changer la dénomination sociale en "ACOMAU" et de modifier en conséquence l'article
2 des statuts comme suit:

" Art. 2. La société prend la dénomination de "ACOMAU"."

Septième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'objet social afin de donner à l'article 3 des statuts la teneur suivante:

" Art. 3. La société a pour objet l'activité d'intermédiaire d'assurance par l'intermédiaire d'une ou plusieurs personnes
physiques dûment agréées."

Huitième résolution

L'Associé Unique décide de transférer le siège social de Huldange à L-9809 Hosingen, 11 A, Op der Hei, et de modifier
la première phrase de l'article 4 comme suit:

" Art. 4. (première phrase). Le siège social est établi à Hosingen (Grand-Duché de Luxembourg)."

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à la somme de huit cent cinquante euros
et l'Associé Unique, s'y engage personnellement.

DONT ACTE, fait et passé à Grass, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire du comparant, ès-qualité qu'elle agit, connue du notaire

par nom, prénom usuel, état et demeure, elle a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: BRACONNIER - J. SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 22 décembre 2009. Relation GRE/2009/4820. Reçu Soixante-quinze euros 75,-€

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.
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Junglinster, le 07 janvier 2010.

Référence de publication: 2010010948/78.

(100003023) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

ProLogis ITALY XX S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 30.000,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 104.608.

à rayer: Suite à un contrat daté du 22 décembre 2009 mille deux cents (1200) parts sociales détenues dans la Société
par son actionnaire unique, càd, ProLogis Developments Holdings Sàrl ont été transférées à ProLogis Italy VIII Sàrl, ayant
son siège social au 34-38 Avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg. Cette cession des parts sociales a été approuvée au
nom et pour compte de la Société par un de ses gérants.

A faire paraître dans l'Extrait:
Répartitions des parts sociales:
ProLogis Italy VIII Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1200 parts
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1200 parts sociales

Le 23 décembre 2009.
ProLogis Directorship Sàrl
Gérant
Représenté par Gareth Alan Gregory
Gérant

Référence de publication: 2010011102/21.

(100003712) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

Getronics PSF Luxembourg, Société Anonyme.

Siège social: L-2529 Howald, 15, rue des Scillas.

R.C.S. Luxembourg B 113.486.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration de la Société du 23 décembre 2009, que le mandat
de PricewaterhouseCoopers, établie et ayant son siège social au 400, route d'Esch, L-1014 Luxembourg, immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 65.477, a été renouvelé jusqu'à l'assemblée générale annuelle
ordinaire de l'année 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010011171/16.

(100003412) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

Nordea Bank S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 562, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 14.157.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 17 décembre 2009

Il résulte dudit procès-verbal que

M. Ove Hygum c/o Nordea Investment Management AB Denmark

Strandgade 3, DK-1401 Copenhague K, Danemark

a été nommé administrateur de Nordea Bank S.A. avec effet au 1 er janvier 2010.

Son mandat expirera à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de mars 2010.
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Luxembourg, le 6 janvier 2010.
Pour extrait conforme
Nordea Bank S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010011172/17.
(100003407) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

MACK Soparfi, Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 251, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 150.445.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendneun, den zweiten Dezember 2009.
Vor dem unterzeichneten Notar Jean SECKLER, mit dem Amtssitz in Junglinster, (Großherzogtum Luxemburg);

SIND ERSCHIENEN:
1) Herr Guy ANNONI, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-1150 Luxemburg, 241, route d'Arlon.
2) Herr Michel BELACCHI, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-8041 Bartringen, 228, rue des Romains.
3) Herr Jean-Claude BENEKE, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-6620 Wasserbillig, 5, rue de la 87e Division.
4) Herr Finnbjörn BJÖRNSSON, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-8047 Strassen, 18, rue de la Victoire.
5) Herr Claude BRANCO, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-5290 Neuhaeusgen, 54, rue Principale.
6) Herr John BROPHY, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-4970 Bettange/Mess, 101, rue des Trois Cantons.
7) Frau Birgit BÜTTGEN, kaufmännische Angestellte, wohnhaft in D-54518 Binsfeld, 8, Neustrasse (Bundesrepublik

Deutschland).
8) Frau Carla COIMBRA, kaufmännische Angestellte, wohnhaft in L-3397 Roeser, 1A, rue Schlammeste.
9) Herr Matthew COPE, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in F-54400 Cosnes et Romain, 18, rue de Côte d'Or

(Frankreich).
10) Herr Guiseppe DAMATO, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-3397 Roeser, 41, rue d'Alzingen.
11) Herr Marc DAX, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-3311 Abweiler, 4, rue du Village.
12) Herr Patrick DEFRUYTIER, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in B-1301 Bierge, 8, Venelle de la Futaie.
13) Herr Alain ECKER, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-7240 Bereldingen, 7, route de Luxembourg (Re-

sidence les Roses).
14) Herr Raul GABELLINI, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-8064 Bartringen, 14, Cite Millewee.
15) Herr Michel GIACOMINI, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in F-54590 Hussigny-Godbrange, 5, rue St Exu-

péry (Frankreich).
16) Frau Andrea GONDRING, kaufmännische Angestellte, wohnhaft in D-54290 Trier, Johann-Philipp Strasse 1A

(Bundesrepublik Deutschland).
17) Herr Angelo GRILO FRADE, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in B-6792 Halanzy, 23, rue de l'lndustrie

(Belgien).
18) Herr Patrice GUILLAUME, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in B-6790 Aubange, 83, rue Gillet (Belgien).
19) Frau Tania HARPES, kaufmännische Angestellte, wohnhaft in L-3260 Bettemburg, 149, route de Mondorf.
20) Herr Keith HARRIS, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-1537 Luxemburg, 1, rue des Foyers.
21) Herr Fred HARY, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in D-54329 Konz, Koehlerweg 24 (Bundesrepublik

Deutschland).
22) Herr Peter KOCH, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-8289 Kehlen, 54, am Duerf.
23) Herr Christian KOSCH, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-3347 Leudelingen, 25, rue de Cessange.
24) Frau Nadine LEPAGE, kaufmännische Angestellte, wohnhaft in B-6792 Halanzy, 23, rue de l'lndustrie (Belgien).
25) Herr Kevin MOODY, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-1150 Luxemburg, 241, route d'Arlon.
26) Herr Jean-Paul NÄHREN, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-8494 Bartringen, 40A, rue de Strassen.
27) Herr Karl OVERHAGEN, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-5826 Fentingen, 9, rue de Gasperich.
28) Herr lan PARETTI, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-1150 Luxemburg, 108, route d'Arlon.
29) Herr Sebastian PECK, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in D-54298 Igel, Schauinsland 18 (Bundesrepublik

Deutschland).
30) Herr Biagio PETRUZZELLI, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-1469 Luxemburg, 19, rue Ermesinde.
31) Herr Eric PLEIN, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in D-54669 Bollendorf, Auf den Oesen 9 (Bundesrepublik

Deutschland).
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32) Herr Erik POULSEN, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-7395 Hunsdorf, 30E, rue de Steinsei.

33) Herr Yves QUEVIT, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in B-1150 Brüssel, 165, Avenue Crokaert (Belgien).

34) Herr Pascal RICHEZ, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-1948 Luxemburg, 9, rue Louis XIV.

35) Herr Miguel RODRIGO, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-7447 Lintgen, 109, rue de Fischbach.

36) Herr Philippe ROUSSEL, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-3562 Düdelingen, 14, rue Schiller.

37) Frau Léa SCHINTGEN, kaufmännische Angestellte, wohnhaft in L-8295 Keispelt, 96, rue de Kehlen.

38) Herr Klaus SCHREIBER, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-5362 Schrassig, 4, rue St. Donat.

39) Herr Horst SONNENTAG, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in D-54453 Nittel, Schulstrasse 10 (Bundes-
republik Deutschland).

40) Herr Hendrik STROBEL, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-7390 Blaschette, 3D, rue de Wormeldange.

41) Herr Dominique THOMAS, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in B-6700 Sampont, 53, rue du Goldberg
(Belgien).

42) Frau Lone TOMMERUP, kaufmännische Angestellte, wohnhaft in L-5975 Itzig, 20, Cité B. Simminger.

43) Herr Benoit VAISIÈRE, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-1465 Luxemburg, 33, rue Michel Engels.

44) Herr Mika VALANKI, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-2526 Luxemburg, 30, rue Schrobilgen.

45) Herr Stefan VOGEL, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-5222 Sandweiler, 22, Am Steffesgaart.

46) Herr James WEST, kaufmännischer Angestellter, wohnhaft in L-1469 Luxemburg, 81, rue Ermesinde.

47) Die Aktiengesellschaft "MACK II S.A. Beteiligungsgesellschaft der Mitarbeiter Carl Kliem S.A.", mit Sitz in L-1150
Luxemburg, 251, route d'Arlon, eingetragen im Handelsund Gesellschaftsregister von Luxemburg, Sektion B, unter der
Nummer 35717.

Die Komparenten 1-43 und 45-47 sind hier vertreten durch Herrn Mika VALANKI, vorgenannt, auf Grund einer ihm
erteilten Sammelvollmacht unter Privatschrift, welche Vollmacht vom Bevollmächtigten und dem amtierenden Notar "ne
varietur" unterschrieben, bleibt der gegenwärtigen Urkunde beigebogen, um mit derselben einregistriert zu werden.

Welche Komparenten, vertreten wie hiervor erwähnt, den amtierenden Notar ersuchen, die Satzung einer Aktien-
gesellschaft, welche sie hiermit gründen, zu beurkunden wie folgt:

Art. 1. Unter der Bezeichnung "MACK Soparfi", (hiernach die "Gesellschaft"), wird hiermit eine Aktiengesellschaft
gegründet, welche der gegenwärtigen Satzung (hiernach die Statuten"), sowie den jeweiligen Gesetzesbestimmungen un-
terliegt.

Art. 2. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg, (Großherzogtum Luxemburg).

Er darf durch Verwaltungsratsbeschluss an jeden anderen Ort innerhalb der Gemeinde Luxemburg verlegt werden.

Der Gesellschaftssitz kann durch Beschluß der Generalversammlung an jeden beliebigen Ort im Großherzogtum Lu-
xemburg verlegt werden.

Durch einfachen Beschluss des Verwaltungsrates können Niederlassungen, Filialen und Tochtergesellschaften, Agen-
turen und Büros sowohl im Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland errichtet werden.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist unbegrenzt.

Art. 4. Gegenstand der Gesellschaft sind alle Handlungen, die in direktem oder indirektem Zusammenhang mit der
Beteiligungsnahme in jeglicher Form in irgendwelchen Gesellschaften, mit der Verwaltung, dem Management, der Kon-
trolle und der Entwicklung dieser Beteiligungen stehen.

Sie kann ihre Gelder verwenden zur Gründung, Verwaltung, Entwicklung und Verwertung eines Portfolios aus jeglichen
Sicherheiten und Patenten jeder Herkunft, zur Beteiligung an Gründung, Entwicklung und Kontrolle jeglicher Unterneh-
men, zum Erwerb durch Einbringung, Zeichnung, Übernahme oder Kaufoption oder anderweitig von jeglichen Sicherhei-
ten und Patenten, deren Veräußerung durch Verkauf, Abtretung, Tausch oder sonstwie, sowie zur Gewährung von
Unterstützung, Darlehen, Vorschüssen oder Garantien an die Unternehmen, an denen sie beteiligt ist.

Im Rahmen ihrer Tätigkeit kann die Gesellschaft in Hypothekeneintragungen einwilligen, Darlehen aufnehmen, mit oder
ohne Garantie, und für andere Personen oder Gesellschaften Bürgschaften leisten, unter Vorbehalt der diesbezüglichen
gesetzlichen Bestimmungen.

Die Gesellschaft kann alle Handels-, Industrie-, Mobiliar- und Immobiliargeschäfte, die sich direkt oder indirekt auf
vorgenannte Geschäfte beziehen oder die deren Verwirklichung erleichtern können, ausüben.

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt eine Million Euro (1.000.000,- EUR), eingeteilt in vierhunderttausend (400.000)
Aktien von jeweils zwei Euro und fünfzig Cent (2,50 EUR).

1) Die Aktien lauten auf den Namen und können nicht in Inhaberaktien umgewandelt werden. Am Sitz der Gesellschaft
wird über die Namensliste ein Register geführt, in das jeder Aktionär jederzeit Einsicht nehmen kann.

2) Die Aktien sind nicht frei veräußerbar.

3) Die Übertragung wird in gesonderten Verträgen geregelt.
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4) Befinden sich im Besitz der Gesellschaft qualifizierte Beteiligungen an Finanzdienstleistern im Sinne der Gesetzes
vom 5. April 1993 (PSF) bedarf eine Übertragung der Anteile der schriftlichen Zustimmung der Geschäftsleitung der
jeweiligen Gesellschaft, die diese nur nach Vorliegen des Einverständnisses der CSSF beziehungsweise des Schatzminis-
teriums erteilen wird.

5) Die Abänderung dieser Regelung ist unter den in 5.4. erwähnten Umständen nicht möglich.

6) Alles weitere regelt der Gesellschaftsvertrag in der jeweils gültigen Fassung.

Die Gesellschaft kennt nur einen Inhaber pro Aktie hinsichtlich der einer Aktie anhaftenen Rechte, wie insbesondere
des Stimmrechts. Wenn mehrere Personen ein Anrecht auf eine Aktie geltend machen, ist die Gesellschaft berechtigt,
die Ausübung aller Rechte aus dieser Aktie auszusetzen, bis eine Person als alleiniger Inhaber im Aktienregister eingetragen
ist.

Die Gesellschaft kann ihre eigenen Aktien mittels ihrer freien Reserven zurückkaufen unter Berücksichtigung der
Bestimmungen von Artikel 49-2 des Gesetzes betreffend die Handelsgesellschaften, mit der Massgabe, dass der Verwal-
tungsrat generell zum Rückkauf eigener Aktien durch die Gesellschaft von Mitarbeitern der CARL KLIEM S.A. zum Zwecke
des Weiterverkaufs solcher Aktien an andere Mitarbeiter der CARL KLIEM S.A. ermächtigt ist.

Das Gesellschaftskapital kann in einer oder mehreren Ausgaben aufgestockt oder vermindert werden, aufgrund eines
Beschlusses der Generalversammlung der Aktionäre in Übereinstimmung mit den Bestimmungen über Satzungsänderun-
gen.

Die Generalversammlung, welche berufen wird, über die Aufstockung des Kapitals oder über die Ermächtigung das
Kapital aufzustocken, abzustimmen gemäß Artikel 32-1 des Gesetzes über die Handelsgesellschaften, kann das Zeich-
nungsprivileg der alten Aktionäre einschränken oder ganz aufheben oder den Verwaltungsrat ermächtigen, dies zu tun
unter Berücksichtigung von Artikel 32-3 und 32-5 Abschnitt 2 des Gesetzes über die Handelsgesellschaften.

Art. 6.

1) Die Verwaltung der Gesellschaft untersteht einem Rat von mindestens drei Mitgliedern, welche Aktionäre oder
Nichtaktionäre sein können. Die Verwaltungsratsmitglieder werden für die Dauer von höchstens sechs Jahren ernannt.
Die Mitglieder können beliebig abberufen werden. Die Wiederwahl ist möglich. Scheidet ein Verwaltungsratsmitglied vor
Ablauf seiner Amtszeit aus, so können die verbleibenden Mitglieder des Verwaltungsrats zusammen mit dem oder den
Kommissaren einen vorläufigen Nachfolger bestellen, der durch die nächstfolgende Generalversammlung zu bestätigen
ist.

2) Da es sich bei der Beteiligung an CARL KLIEM S.A. um eine Finanzdienstleister i.S. des Gesetzen vom 5.4.93 handelt,
muss mindestens ein Mitglied der Geschäftsleitung dieser Gesellschaft Mitglied des Verwaltungsrates sein und er ist zum
Präsidenten zu wählen.

3) Alle Verwaltungsräte haben sich schriftlich zur besonderen Beachtung der Sorgfaltspflichten, die sich aus der Be-
teiligung an einen Finanzdienstleister i.S. des Gesetzes von 5.4.93 ergeben, zu verpflichten.

Art. 7. Der Verwaltungsrat hat die ausgedehntesten Befugnisse, alle Handlungen vorzunehmen, die für die Erfüllung
des Gesellschaftszwecks notwendig oder nützlich sind. Er ist zuständig für alle Angelegenheiten, soweit sie nicht durch
das Gesetz oder die gegenwärtige Satzung der Generalversammlung vorbehalten sind.

Der Verwaltungsrat bestimmt seinen Präsidenten gemäß Artikel 6.2 der den Vorsitz in den Generalversammlungen
führt. Der Präsident tritt in allen externen Angelegenheiten als Sprecher des Verwaltungsrats auf.

In Abwesenheit des Präsidenten wird der Vorsitz der Versammlung dem ältesten Mitglied des Verwaltungsrats über-
tragen.

Der Verwaltungsrat ist beschlußfähig, wenn die Mehrzahl seiner Mitglieder anwesend oder vertreten ist.

Die Vollmacht zur Vertretung kann schriftlich, telegraphisch oder fernschriftlich erteilt werden. In Dringlichkeitsfällen
kann die Abstimmung auch durch einfachen Brief, Telegramm oder Fernschreiben erfolgen.

Die Beschlüsse des Verwaltungsrats werden mit Stimmenmehrheit gefaßt. Bei Stimmengleichheit entscheidet die Stim-
me des Vorsitzenden.

Die Gesellschaft wird durch die Kollektivunterschrift von zwei Mitgliedern des Verwaltungsrats rechtskräftig verp-
flichtet.

Der Verwaltungsrat kann einem oder mehreren Verwaltungsratsmitgliedern, Direktoren, Geschäftsführern oder an-
deren Angestellten die Gesamtheit oder einen Teil seiner Vollmachten betreffend die tägliche Geschäftsführung sowie
die Vertretung der Gesellschaft übertragen.

Die Übertragung dieser Vollmachten auf ein Verwaltungsratsmitglied ist einer vorherigen Beschlußfassung der Gene-
ralversammlung unterworfen.

Art. 8. Die Aufsicht der Gesellschaft obliegt einem oder mehreren Kommissaren, die für die Dauer von höchstens
sechs Jahren ernannt werden. Eine beliebige Abberufung ist möglich. Die Wiederwahl ist zulässig.

Art. 9. Das Geschäftsjahr beginnt am ersten Januar und endet am einunddreißigsten Dezember eines jeden Jahres.
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Art. 10. Die jährliche Hauptversammlung findet rechtens statt am letzten Freitag im Monat Mai um 14.00 Uhr, und
zwar in Luxemburg am Gesellschaftssitz oder an einem anderen in der Einberufung angegebenen Ort.

Sofern der Tag der Generalversammlung auf einen gesetzlichen Feiertag fallen würde, findet die Hauptversammlung
am ersten darauffolgenden Werktag statt.

Eine außerordentliche Generalversammlung wird vom Verwaltungsrat einberufen, wenn entsprechende Gründe vor-
liegen oder von einem oder mehreren Anteilseignern die Einberufung gefordert wird, die mittelbar oder gemeinsam
mindestens 25 % des Gesellschaftskapitals vertreten.

Art. 11. Von der Einhaltung der gesetzlichen Bestimmungen zur Einberufung von Generalversammlungen kann abge-
sehen werden, wenn sämtliche Aktionäre in der Generalversammlung anwesend oder vertreten sind und erklären, den
Inhalt der Tagesordnung im Voraus gekannt zu haben.

Der Verwaltungsrat kann verlangen, daß die Aktionäre, um zur Generalversammlung zugelassen zu sein, ihre Aktien
fünf volle Tage vor dem für die Versammlung festgesetzten Datum hinterlegen.

Jede Aktie gibt Anrecht auf eine Stimme, sofern das Gesetz nichts anderes vorsieht. Die Aktionäre können ihr Stimm-
recht selbst oder durch einen Vertreter, der nicht Aktionär zu sein braucht, ausüben.

Art. 12. Die Generalversammlung hat die ausgedehntesten Befugnisse, alle Handlungen vorzunehmen oder gutzuheißen,
die im Interesse der Gesellschaft liegen. Sie befindet namentlich über die Verwendung und Verteilung des Jahresgewinns.

Art. 13. Der Verwaltungsrat ist berechtigt, Zwischendividenden unter Berücksichtigung der in Artikel 72-2 des Ge-
setzes vom 10. August 1915 betreffend die Handelsgesellschaften enthaltenen Bedingungen und mit Zustimmung des
Kommissars bzw. der Kommissare der Gesellschaft auszuzahlen.

Art. 14. Die Bestimmungen des Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften, einschließlich der
Änderungsgesetze, finden ihre Anwendung überall wo gegenwärtige Statuten keine Abweichung beinhaltet.

Übergangsbestimmungen

1) Das erste Geschäftsjahr beginnt mit dem heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2010.

2) Die erste jährliche Generalversammlung findet im Jahre 2011 statt.

3) Ausnahmsweise kann der erste Vorsitzende sowie der erste Delegierte des Verwaltungsrates von der ersten Ge-
neralversammlung, welche den ersten Verwaltungsrat bestellt, ernannt werden.

Zeichnung und Einzahlung

Nach Feststellung der Statuten, wie vorstehend erwähnt, erklären die Komparenten die Aktien wie folgt zu zeichnen:
Herr Guy ANNONI, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.400
Herr Michel BELACCHI, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24.300
Herr Jean-Claude BENEKE, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.700
Herr Finnbjörn BJÖRNSSON, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.900
Herr Claude BRANCO, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32.570
Herr John BROPHY, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 504
Frau Birgit BÜTTGEN (HANSEN), vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.180
Frau Carla COIMBRA, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110
Herr Matthew COPE, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.334
Herr Guiseppe DAMATO, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.000
Herr Marc DAX, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.166
Herr Patrick DEFRUYTIER, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Herr Alain ECKER, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.000
Herr Raul GABELLINI, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.510
Herr Michel GIACOMINI, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200
Frau Andrea GONDRING, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.266
Herr Angelo GRILO FRADE, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.700
Herr Patrice GUILLAUME, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.000
Frau Tania HARPES, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400
Herr Keith HARRIS, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.100
Herr Fred HARY, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250
Herr Peter KOCH, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.420
Herr Christian KOSCH, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24.000
Frau Nadine LEPAGE, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.840
Herr Kevin MOODY, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22.342
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Herr Jean-Paul NÄHREN, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.150
Herr Karl OVERHAGEN, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000
Herr Ian PARETTI, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.000
Herr Sebastian PECK, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.300
Herr Biagio PETRUZZELLI, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 540
Herr Eric PLEIN, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.330
Herr Erik POULSEN, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.200
Herr Yves QUEVIT, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.000
Herr Pascal RICHEZ, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200
Herr Miguel RODRIGO, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Herr Philippe ROUSSEL, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240
Frau Lea SCHINTGEN, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000
Herr Klaus SCHREIBER, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.600
Herr Horst SONNENTAG, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.200
Herr Hendrik STROBEL, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000
Herr Dominique THOMAS, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.820
Frau Lone TOMMERUP, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.300
Herr Benoit VAISIERE, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28.520
Herr Mika VALANKI, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27.000
Herr Stefan VOGEL, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.500
Herr James WEST, vorgenannt: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.180
Die Gesellschaft "MACK II S.A. Beteiligungs- gesellschaft der Mitarbeiter Carl Kliem S.A.", vorgenannt: . . . 8.578

Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400.000

Sämtliche vorgenannten Aktien wurden von den vorgenannten Zeichnern, samt einer Emissionsagio von zwei Millionen
vierhundertvierundfünfziqtausend siebenhundertsechsunddreißig Euro (2.454.736,- EUR), voll und ganz eingezahlt, so dass
ab sofort der Gesellschaft der Gesamtbetrag von drei Millionen vierhundertvierundfünfzigtausend
siebenhundertsechsunddreißig Euro (3.454.736,- EUR) zur Verfügung steht, was dem amtierenden Notar durch eine
Bankbescheinigung ausdrücklich nachgewiesen wurde.

Erklärung

Der unterzeichnete Notar erklärt, dass die in Artikel 26 des Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesell-
schaften vorgesehenen Bedingungen erfüllt sind.

Kosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Abgaben, unter welcher Form auch immer, welche der
Gesellschaft aus Anlass ihrer Gründung entstehen, beläuft sich auf ungefähr dreitausend Euro zu deren Zahlung die Grün-
der sich persönlich verpflichten.

Ausserordentliche Generalversammlung

Alsdann traten die eingangs erwähnten Komparenten, welche das gesamte Aktienkapital vertreten, zu einer außeror-
dentlichen Generalversammlung zusammen, zu der sie sich als rechtens einberufen bekennen, und nachdem sie die
ordnungsgemäße Zusammensetzung dieser Generalversammlung festgestellt hatten, fassten sie einstimmig folgende Bes-
chlüsse:

1. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in L-1150 Luxemburg, 251, route d'Arlon.

2. Die Zahl der Mitglieder des Verwaltungsrates wird auf vier (4) und die der Kommissare auf einen (1) festgesetzt.

3. Zu Mitgliedern des Verwaltungsrates werden ernannt:

- Herr Kevin MOODY, kaufmännischer Angestellter, geboren in Ashford (Großbritannien), am 14. Juli 1966, wohnhaft
in L-1150 Luxemburg, 241, route d'Arlon;

- Herr Michel BELACCHI, kaufmännischer Angestellter, geboren in Esch/Alzette (Großherzogtum Luxemburg), am 1.
Oktober 1966, wohnhaft in L-8041 Bartringen, 228, rue des Romains;

- Herr Claude BRANCO, kaufmännischer Angestellter, geboren in Hettange-Grande (Frankreich), am 16. Juni 1957,
wohnhaft in L-5290 Neuhaeusgen, 54, rue Principale;

- Herr Mika VALANKI, kaufmännischer Angestellter, geboren in Helsinki (Finnland), am 18. Juni 1964, wohnhaft in
L-2526 Luxemburg, 30, rue Schrobilgen.

4. Herr Karl OVERHAGEN, kaufmännischer Angestellter, geboren in Mehr (Bundesrepublik Deutschland), am 30.
September 1951, wohnhaft in L-5826 Fentingen, 9, rue de Gasperich, wird zum Kommissar ernannt.
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5. Die Mandate der Verwaltungsratsmitglieder und des Kommissars enden sofort nach der jährlichen Generalver-
sammlung von 2010.

6. Gebrauch machend vom durch Punkt 3) der Übergangsbestimmungen vorgesehenen Recht, ernennt die General-
versammlung Herrn Kevin MOODY, vorgenannt, zum Vorsitzenden des Verwaltungsrates.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Bevollmächtigten der Komparenten, namens handelnd

wie hiervor erwähnt, dem amtierenden Notar nach Namen, Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe ge-
genwärtige Urkunde mit Uns Notar unterschrieben.

Signé: VALANKI - J. SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 9 décembre 2009. Relation GRE/2009/4564. Reçu Soixante-quinze euros 75,-€

Le Receveur ff. (signé): BENTNER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Junglinster, le 5 janvier 2010.

Référence de publication: 2010009933/279.
(100002555) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2010.

World Cruise Marine Charter W.C.M. S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 82.065.

EXTRAIT

Monsieur André HARPES, juriste, né le 17/03/1960 à Luxembourg, demeurant à L-2562 Luxembourg, 4, Place de
Strasbourg, dénonce le siège social de la société anonyme WORLD CRUISE MARINE CHARTER (W.C.M.) S.A. avec
effet immédiat.

Monsieur André HARPES, juriste, né le 17/03/1960 à Luxembourg, demeurant à L-2562 Luxembourg, 4, Place de
Strasbourg, démissionne avec effet immédiat de son mandat de commissaire aux comptes de la société venu à échéance
en 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour la société
André HARPES
Le domiciliaitaire

Référence de publication: 2010010694/17.
(100003354) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

Almapa Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 78.634.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires tenue extraordinairement et par le conseil d'administration
en date du 9 décembre 2009

1. Mme Catherine PEUTEMAN a démissionné de son mandat d'administrateur.
2. M. Ivo KUSTURA a démissionné de son mandat d'administrateur.
3. M. Jean LAMBERT a démissionné de son mandat d'administrateur.
4. M. Patrice YANDE a démissionné de son mandat d'administrateur.
5. M. Hans DE GRAAF, administrateur de sociétés, né à Reeuwijk (Pays-Bas), le 19 avril 1950, demeurant profession-

nellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme administrateur jusqu'à
l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2014.

6. M. Philippe TOUSSAINT, administrateur de sociétés, né à Arlon (Belgique), le 2 septembre 1975, demeurant pro-
fessionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme administrateur
jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2014.

7. Mme Nancy BLEUMER, administrateur de sociétés, née à Doetinchem (Pays-Bas), le 30 novembre 1971, demeurant
professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme adminis-
trateur jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2014.

8. M. Alex LEGRAND, administrateur de sociétés, né à Bruxelles (Belgique), le 31 mai 1977, demeurant profession-
nellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme administrateur jusqu'à
l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2014.

9. La société anonyme EXAUDIT S.A. a démissionné de son mandat de commissaire aux comptes.
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10. La société à responsabilité limitée COMCOLUX S.à r.l., R.C.S. Luxembourg B 58545, avec siège social à L-1331
Luxembourg, 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme commissaire aux comptes jusqu'à l'issue
de l'assemblée générale statutaire de 2014.

11. Le siège social a été transféré de L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert, à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard
Grande-Duchesse Charlotte.

12. M. Hans DE GRAAF, pré-nommé, a été nommé comme président du conseil d'administration jusqu'à l'issue de
l'assemblée générale statutaire de 2014.

Luxembourg, le 29 décembre 2009.
Pour extrait sincère et conforme
Pour ALMAPA HOLDING S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2010010699/38.

(100003087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

Golden Bridge S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 47.405.

Les comptes annuels au 31.12.2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 décembre 2009.
SG AUDIT SARL
Signature

Référence de publication: 2010010762/12.

(100003104) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

O-L Morgan S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4083 Esch-sur-Alzette, 370, boulevard Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 150.456.

L'an deux mille neuf, le dix décembre.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

ONT COMPARU:

1) La société anonyme "ONUD S.A.", établie et ayant son siège social à L-2730 Luxembourg, 67, rue Michel Welter,
inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 94739,

ici dûment représentée par son administrateur-délégué, Madame Christiane LATESSA, commerçante indépendante,
demeurant à L-4490 Belvaux, 60, rue de l'Usine.

2) Monsieur Morgan LATESSA, employé, né à Thionville (France), le 4 juin 1988, demeurant à L-4490 Belvaux, 60, rue
de l'Usine.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant de documenter comme suit les statuts d'une société à res-
ponsabilité limitée qu'ils constituent par les présentes.

Titre I er . - Objet - Raison sociale - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par la présente entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée dénommée "O-L Morgan S.à r.l.", (ci-après la "Société"), régie
par les lois y relatives, ainsi que par les présents statuts, (les "Statuts").

Art. 2. La Société a pour objet la location de voitures et de véhicules industriels, à court et long terme, ainsi que
l'affrètement.

Elle pourra en outre faire toutes opérations mobilières, immobilières, industrielles ou commerciales se rattachant
directement ou indirectement à son objet social.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

Art. 3. La durée de la Société est illimitée.

Art. 4. Le siège social est établi à Esch-sur-Alzette, (Grand-Duché de Luxembourg).
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Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Titre II. - Capital social - Parts sociales

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille quatre cents euros (12.400,- EUR), représenté par cent (100) parts sociales
de cent vingt-quatre euros (124,- EUR) chacune, intégralement libérées.

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l'article 199 de la
loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 6. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'accord unanime
de tous les associés.

En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer dans les 30
jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de
rachat des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés
commerciales. La fixation de la valeur par l'expert ne sera pas susceptible de recours devant les tribunaux.

Art. 7. Chacun des associés aura la faculté de dénoncer sa participation moyennant préavis de six mois à donner par
lettre recommandée à ses co-associés.

Art. 8. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Les créanciers, ayants droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilans et inventaire de la Société.

Titre III. - Administration et Gérance

Art. 9. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables ad nutum et à
tout moment par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations le cas échéant.

Art. 10. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement repré-
senter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 11. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux Statuts doivent réunir la majorité des associés repré-
sentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 12. Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les Statuts à l'assemblée
générale sont exercés par l'associé unique.

Les décisions prises par l'associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

De même, les contrats conclus entre l'associé unique et la Société représentée par lui sont inscrits sur un procès-
verbal ou établies par écrit.

Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Art. 15. Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 16. Les produits de la Société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution du fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent du capital social.

Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des associés.

Art. 17. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Titre IV. - Dissolution - Liquidation

Art. 18. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.
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Titre V. - Dispositions générales

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents Statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2010.

Souscription et libération

Les Statuts ayant ainsi été arrêtés, les cent (100) parts sociales ont été souscrites comme suit:
1) La société "ONUD S.A.", prédésignée, cinquante et une parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51
2) Monsieur Morgan LATESSA, préqualifié, quarante-neuf parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49

Total: cent parts sociales, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts sociales ont été libérées intégralement en numéraire de sorte que la somme de douze mille quatre
cents euros (12.400,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentaire qui le constate expressément.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge, à raison de sa constitution, est évalué à environ neuf cent cinquante euros.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt, les associés, représentant l'intégralité du capital social, et se considérant comme dûment convoqués, se
sont réunis en assemblée générale extraordinaire et ont pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1. Le siège social est établi à L-4083 Esch-sur-Alzette, 370, boulevard Charles de Gaulle.
2. Monsieur Yves LATESSA, commerçant indépendant, né à Villerupt (France), le 21 février 1962 demeurant à L-4490

Belvaux, 60, rue de l'Usine, est nommé gérant de la Société pour une durée indéterminée.
3. La Société est valablement engagée en toutes circonstances et sans restrictions par la signature individuelle du gérant.

Déclaration

Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la Société
présentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et

demeures, ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: LATESSA - LATESSA - J. SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 22 décembre 2009. Relation GRE/2009/4809. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial. Recueil des Sociétés et Associa-

tions.

Junglinster, le 5 janvier 2010.

Référence de publication: 2010009936/117.
(100002874) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2010.

Marioror S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 49.320.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugements rendus en date du 7 janvier 2010, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
dissolution et la liquidation des sociétés suivantes:

- la société anonyme MARIOROR S.A., dont le siège social à L-1882 Luxembourg, 3, rue Guillaume Kroll, a été dénoncé
en date du 26 mars 2007.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole KUGENER, juge et liquidateur Maître Stéphanie STA-
ROWICZ, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.

Ils ordonnent aux créanciers de faire leur déclaration de créances avant le 29 janvier 2010 au greffe de la sixième
chambre de ce Tribunal.
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Pour extrait conforme
Me Stéphanie STAROWICZ
Le liquidateur

Référence de publication: 2010010763/19.

(100003567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

Global Aéro Transport - G.A.T. S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 93.921.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugements rendus en date du 7 janvier 2010, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
dissolution et la liquidation des sociétés suivantes;

- la société anonyme GLOBAL AERO TRANSPORT-G.A.T. S.A., dont le siège social à L-2210 Luxembourg, 54, bou-
levard Napoléon 1 er , a été dénoncé en date du 13 mars 2007.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole KUGENER, juge et liquidateur Maître Stéphanie STA-
ROWICZ, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.

Ils ordonnent aux créanciers de faire leur déclaration de créances avant le 29 janvier 2010 au greffe de la sixième
chambre de ce Tribunal.

Pour extrait conforme
Me Stéphanie STAROWICZ
Le liquidateur

Référence de publication: 2010010766/19.

(100003569) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

SGAM AI Optimum Asia Plus Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 16, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 129.185.

Les comptes annuels au 31 mars 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Générale Securities Services Luxembourg
Corporate and Domiciliary Agent
MJ. FERNANDES / Signature

Référence de publication: 2010010771/12.

(100003091) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

Privatisierung Real Estate S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 20, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 150.420.

STATUTEN

Im Jahre zweitausendundneun, den sechzehnten Dezember.

Vor Uns, dem unterzeichnenden Notar Joseph ELVINGER, Notar, mit Amtssitz in Luxemburg, Großherzogtum Lu-
xemburg

ist erschienen:

AHO Verwaltung GmbH, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung, mit Geschäftsanschrift in Fuchswinkel 4, 86152
Augsburg, Deutschland und eingetragen im Handelsregister B des Amtsgerichts Augsburg, Deutschland, unter der Num-
mer HRB 14367

hier vertreten durch Frau Flora Gibert, Angestellte, wohnhaft in Luxemburg, aufgrund einer Vollmacht unter Privats-
chrift, die am 14. Dezember 2009 erteilt wurde.

Die genannte Vollmacht, nach "ne varietur" Paraphierung durch den Bevollmächtigten des Erschienenen und den am-
tierenden Notar, bleibt der gegenwärtigen Urkunde als Anlage beigefügt, um mit derselben einregistriert zu werden.
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Der Erschienene, handelnd wie erwähnt, ersucht den amtierenden Notar, die Satzung einer Gesellschaft mit bes-
chränkter Haftung nach luxemburgischem Recht (société à responsabilité limitée), welche hiermit gegründet wird, wie
folgt zu beurkunden:

Titel I. Form - Name - Dauer - Gesellschaftssitz - Gesellschaftszweck

1. Art. 1. Form - Name. Es besteht eine Gesellschaft in Form einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à
responsabilité limitée) unter der Bezeichnung "Privatisierung Real Estate S.à r.l." (im Folgenden die "Gesellschaft"), welche
den auf diese Gesellschaft anwendbaren Rechten und speziell dem Gesetz vom 10. August 1915 über Handelsgesellschaf-
ten, wie abgeändert (im Folgenden das "Luxemburger Gesetz"), und der folgenden Satzung (im Folgenden die "Satzung")
unterliegt.

2. Art. 2. Dauer. Die Dauer der Gesellschaft ist unbeschränkt.

3. Art. 3. Gesellschaftssitz.

3.1 Der Sitz der Gesellschaft ist in Luxemburg-Stadt (Großherzogtum Luxembourg).

3.2 Der Gesellschaftssitz kann durch Beschluss des Alleingeschäftsfuhrers oder, im Fall von mehreren Geschäftsführern,
durch Beschluss des Rates der Geschäftsführer der Gesellschaft innerhalb Luxemburg-Stadts und durch Beschluss der
außerordentlichen Gesellschafterversammlung, welche in der für Satzungsänderungen vorgesehenen Weise entscheidet,
an irgendeinen Ort innerhalb des Großherzogtums Luxemburg verlegt werden.

3.3 Niederlassungen oder andere Büros können sowohl im Großherzogtum Luxemburg als auch im Ausland durch
Beschluss des Alleingeschäftsführers oder, im Fall von mehreren Geschäftsführern, des Rates der Geschäftsführer eröffnet
werden.

3.4 Sollte die normale Geschäftstätigkeit am Gesellschaftssitz oder der reibungslose Verkehr mit dem Sitz oder von
diesem Sitze mit dem Ausland durch außergewöhnliche Ereignisse politischer oder wirtschaftlicher Art gefährdet werden,
so kann der Gesellschaftssitz vorübergehend bis zur völligen Wiederherstellung normaler Verhältnisse ins Ausland verlegt
werden. Diese Maßnahme betrifft jedoch in keiner Weise die Staatsangehörigkeit der Gesellschaft welche, ungeachtet
der vorübergehenden Sitzverlegung, eine Luxemburger Gesellschaft bleibt. Der Beschluss über die vorübergehende Sitz-
verlegung der Gesellschaft wird durch den Alleingeschäftsführer oder, im Fall von mehreren Geschäftsführern, durch den
Rat der Geschäftsführer der Gesellschaft getroffen. Die Bekanntmachung von einer Verlegung hat an Dritte durch das
Organ der Gesellschaft, welches hierzu am besten unter den gegebenen Umständen in der Lage ist, zu erfolgen.

4. Art. 4. Gesellschaftszweck.

4.1 Gesellschaftszweck ist der direkte oder indirekte Erwerb, das Halten oder die Verwertung von Anteilen und
Beteiligungen, gleich in welcher Form, an luxemburgischen oder ausländischen Gesellschaften, sowie die Verwaltung, die
Entwicklung und das Management von solchen Anteilen und Beteiligungen.

4.2 Die Gesellschaft kann zudem, gleich in welcher Form, direkt oder indirekt in jegliche Vermögensgenestände in-
vestieren, diese erwerben, halten und veräußern.

4.3 Der Gesellschaftszweck ist, insbesondere, der Erwerb jeder Art von Wertpapieren, seien sie übertragbar oder
nicht, Aktien, Anteilen, Anleihen, Schuldverschreibungen, Schuldscheinen und anderen Papieren, einschließlich derer, die
durch eine Regierung oder eine andere internationale, nationale oder örtliche Behörde herausgegeben werden, und aller
dazu gehöriger Rechte, sei es durch Kauf, Einlage, Zeichnung, Kaufoption oder in jeder anderen Weise, als auch die
Übertragung mittels Verkauf, Tausch oder durch jede andere Weise. Zudem kann die Gesellschaft verbundene Paten-
trechte und Lizenzrechte erwerben und verwerten.

4.4 Die Gesellschaft kann jede Art von Unterstützung, ob mittels Krediten, Garantien, Vorschüssen, Sicherheiten oder
anderweitiger Mittel an ihre Tochtergesellschaften oder Gesellschaften, an denen sie eine direkte oder indirekte Betei-
ligung hält, oder an Gesellschaften die direkter oder indirekter Teilhaber der Gesellschaft sind, oder an Gesellschaften
die der gleichen Unternehmensgruppe wie die Gesellschaft angehören (nachfolgend die "Verbundenen Gesellschaften")
oder an irgendeine andere Gesellschaft gewähren, mit der Maßgabe, dass die Gesellschaft sich nicht an einem Geschäft
beteiligt, welches dazu führen würde, dass die Gesellschaft an einer Tätigkeit beteiligt wäre, welche als regulierte Tätigkeit
des Finanzsektors angesehen würde.

4.5 Die Gesellschaft kann insbesondere folgende Tätigkeiten vornehmen, mit der Maßgabe, dass die Gesellschaft sich
nicht an einem Geschäft beteiligt, welches dazu fiihren würde, dass die Gesellschaft an einer Tätigkeit beteiligt wäre,
welche als regulierte Tätigkeit des Finanzsektors angesehen würde:

- Kredite in jeglicher Form oder sonstige Kreditfazilitäten aufnehmen oder Gelder aufbringen durch, einschließlich aber
nicht beschränkt auf, die (auf privater Basis stattfindende) Ausgabe von Anleihen, Schuldverschreibungen und Schuld-
scheinforderungen oder durch sonstige konvertierbare oder nicht konvertierbare Forderungs- oder Kapitalinstrumente,
sowie durch den Einsatz von Derivaten oder anderem;

- Geld vorstrecken, verleihen oder hinterlegen, Kredite gewähren, jede Form von Schuldverschreibungen zeichnen
oder kaufen, die von einem luxemburgischen oder ausländischen Unternehmen ausgegeben werden, und zwar zu den
Bedingungen, die als angemessen erachtet werden, mit oder ohne Stellung von Sicherheiten;
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- Garantien übernehmen, Pfandrechte oder sonstige Arten von Sicherheiten bestellen, sei es durch persönliche Siche-
rheiten oder durch Pfandrechte oder Grundschulden über das gesamte oder über Teile des Unternehmens oder über
die (bestehenden oder zukünftigen) Vermögenswerte oder in anderer Weise, um jeder Form von Verpflichtungen der
Gesellschaft oder der Verbundenen Gesellschaften innerhalb der Grenzen und in Übereinstimmung mit den Vorschriften
des luxemburgischen Rechts nachzukommen.

4.6 Zweck der Gesellschaft ist weiterhin die direkte oder indirekte Investition in, der Erwerb von, die Verwaltung, die
Wertsteigerung, die Vermietung und die Veräußerung von Grundbesitz und Immobilien in Luxemburg oder im Ausland,
insbesondere durch direkte oder indirekte Beteiligungen an Luxemburgischen oder ausländischen Immobiliengesellschaf-
ten.

4.7 Die Gesellschaft kann ferner alle Rechtsgeschäfte vornehmen, die direkt oder indirekt den Erwerb von Beteili-
gungen, in jedweder Form an jedem Unternehmen oder jeder Personengesellschaft als auch die Verwaltung, Kontrolle,
und Verwertung dieser Beteiligungen betreffen.

4.8 Die Gesellschaft kann alle rechtlichen, geschäftlichen, technischen und finanziellen Investitionen oder Handlungen
sowie generell alle Tätigkeiten vornehmen, die zur Erfüllung des Gesellschaftszwecks notwendig sind und Maßnahmen
ergreifen, welche direkt oder indirekt der Erfüllung ihres Gesellschaftszweckes in allen oben beschriebenen Bereichen
dienen.

Titel II. Gesellschaftskapital, Gesellschaftsanteile, Gesellschafterversammlung

5. Art. 5. Gesellschaftskapital.
5.1 Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundert Euro (12.500,-EUR), eingeteilt in zwölftausendfünfhun-

dert (12.500) Anteile zu je EUR 1,- (ein Euro) welche voll einbezahlt sind (im Folgenden die "Gesellschaftsanteile"). Der/
die Inhaber der Gesellschaftsanteile werden im Folgenden als der/die "Gesellschafter" bezeichnet.

5.2 Zusätzlich zum Gesellschaftskapital kann ein Aufgeldkonto eingerichtet werden, auf welches das Aufgeld, welches
für Gesellschaftsanteile eingezahlt wird, überwiesen wird. Der Betrag dieses Aufgeldkontos steht zur freien Verfügung
des Gesellschafters bzw. der Gesellschafter.

5.3 Die Gesellschaft kann im Rahmen des Luxemburger Gesetzes ihre eigenen Gesellschaftsanteile zurückkaufen.

6. Art. 6. Rechte der Gesellschafterversammlung - Abstimmungen.
6.1 Die Gesellschafterversammlung vertritt die Gesamtheit der Gesellschafter der Gesellschaft.
6.2 Sofern das Luxemburger Gesetz oder die Regelungen dieser Satzung nichts Gegenteiliges vorsehen, werden die

Beschlüsse der ordnungsgemäß einberufenen Gesellschafterversammlung durch die Stimmen der Gesellschafter, welche
mehr als die Hälfte des Gesellschaftskapitals halten, getroffen.

6.3 Die Änderung der Staatsangehörigkeit der Gesellschaft kann nur durch einen einstimmigen Beschluss der Gesell-
schafter herbeigeführt werden.

6.4 Die Gesellschafterversammlung wird mittels Einschreiben mit einer Frist von acht Tagen durch die Geschäftsfüh-
rung oder durch zwei Gesellschafter einberufen.

6.5 Falls alle Gesellschafter bei der Gesellschafterversammlung anwesend oder vertreten sind und falls sie erklären,
dass sie über die Tagesordnung im Voraus informiert wurden, können sie auf die Einberufungsformalitäten verzichten und
die Gesellschafterversammlung kann ohne vorherige Einberufung abgehalten werden.

6.6 Sofern die Gesellschaft nicht mehr als fünfundzwanzig (25) Gesellschafter hat, kann jeder der Gesellschafter den
genauen Text der zu treffenden Entscheidungen erhalten und seine Stimme schriftlich abgeben.

6.7 Ein Gesellschafter kann sich auf einer Gesellschafterversammlung durch einen schriftlich (oder per Fax, Email oder
ähnliches Kommunikationsmittel) bestellten Vertreter, der selbst kein Gesellschafter sein muss, vertreten lassen.

7. Art. 7. Besondere zustimmungserfordernisse. Folgende Beschlussgegenstände sind einstimmig, d.h. mit allen abge-
gebenen Stimmen, und kumulativ mit einer Mehrheit von mindestens 90 % des Gesell Schaftskapitals zu fassen:

- Änderungen dieser Satzung, vorbehaltlich strengerer gesetzlicher Anforderungen;
- Bestellung oder Abberufung von Geschäftsführern;
- Feststellung des Jahresabschlusses;
- Verwendung des Jahresüberschusses, einschließlich der Entscheidung über die Einstellung des Jahresüberschusses in

eine Gewinnrücklage oder einen Gewinnvortrag oder die Auflösung einer Gewinnrücklage bzw. die Verwendung eines
Gewinnvortrages;

- Beschluss über die Erbringung weiterer Einlagen in die Kapitalrücklage der Gesellschaft;
- Zustimmung zu Verfügungen nach Artikel 10 dieser Satzung;
- Entlastung der Geschäftsführer für das vergangene Geschäftsjahr;
- Sämtliche Maßnahmen im Zusammenhang mit dem Abschluss, der Änderung oder Aufhebung von Geschäftsführe-

ranstellungsverträgen;
- Beschluss, Änderung oder Aufhebung von Geschäftsführerordnungen;
- Beschlüsse über die Zustimmung zu zustimmungspflichtigen Rechtsgeschäften und Maßnahmen der Geschäftsführer;

12400



- Sämtliche Maßnahmen im Zusammenhang mit dem Abschluss, der Änderung oder Aufhebung von Managementver-
trägen, Betriebsführungsverträgen oder vergleichbaren Verträgen;

- Sämtliche Maßnahmen im Zusammenhang mit dem Abschluss, der Änderung oder Aufhebung von Verträgen mit den
Gesellschaftern, mit den Gesellschaftern verbundenen Unternehmen oder mit an den Gesellschaftern mittelbar oder
unmittelbar beteiligten natürlichen Personen oder diesen Personen nahestehenden Personen iSd § 15 der deutschen
Abgabenordnung (AO);

- Sämtliche Investitionsmaßnahmen, die EUR 1,00 Mio im Einzelfall übersteigen;

- Die Zusage von Pensionen oder Altersversorgungen, gleich welcher Art;

- Die Ausübung des Stimmrechts aus einer Beteiligung der Gesellschaft; und Zustimmung zu Abschluss, Änderung und
Aufhebung von Unternehmensverträgen, insbesondere Beherrschungs- und Gewinnabführungsverträgen.

8. Art. 8. Rechte der Anteile.

8.1 Alle Gesellschaftsanteile haben gleiche Stimmrechte. Jeder Gesellschaftsanteil berechtigt zur Abgabe einer Stimme
bei einer ordentlichen und außerordentlichen Gesellschafterversammlung.

8.2 Die Gesellschaft wird nur einen einzigen Eigentümer pro Gesellschaftsanteil anerkennen; falls ein Gesellschaftsanteil
im Eigentum von mehr als einer Person steht, hat die Gesellschaft das Recht, die Ausübung aller Rechte des betreffenden
Gesellschaftsanteils auszusetzen, bis dass ein gemeinsamer Vertreter gegenüber der Gesellschaft benannt wurde. Das
gleiche gilt für den Konfliktfall zwischen dem Nutznießer (usufruitier) und dem Nackteigentümer (nu-propriétaire) oder
zwischen dem Schuldner, der ein Pfandrecht an seinem Gesellschaftsanteil bestellt hat und dem Pfandgläubiger.

8.3 Jeder Gesellschaftsanteil berechtigt zur Zuteilung des erzielten Gewinnes der Gesellschaft und der Liquidations-
nettoaktiva im Verhältnis zu den bestehenden Anteilen.

9. Art. 9. Alleiniger Gesellschafter.

9.1 Wenn die Gesellschaft nur einen Gesellschafter hat, übt dieser Alleingesellschafter die Rechte der Gesellschafter-
versammlung aus.

9.2 Die Entscheidungen des Alleingesellschafters, welche im Rahmen des ersten Absatzes getroffen werden, sind in ein
Protokoll aufzunehmen oder schriftlich abzufassen.

9.3 Weiterhin werden Verträge, die zwischen dem Alleingesellschafter und der durch den Alleingesellschafter vertre-
tenen Gesellschaft geschlossen werden, schriftlich abgefasst. Nichtsdestotrotz ist diese letzte Bedingung nicht anwendbar
auf laufende Geschäfte die unter normalen Bedingungen eingegangen werden.

10. Art. 10. Übertragung der Anteile. Verfügungen jedweder Art über Geschäftsanteile oder Teile von Geschäftsan-
teilen an Nicht-Gesellschafter bedürfen der Zustimmung der Gesellschafterversammlung, die durch Beschluss entscheidet.
Dies gilt auch für die Einräumung von Unterbeteiligungen oder Nießbrauchsrechten und die Begründung von Rechtsve-
rhältnissen, aufgrund derer ein Gesellschafter seinen Anteil ganz oder teilweise als Treuhänder für einen anderen hält
oder die Ausübung seiner Gesellschafterrechte an die Zustimmung eines anderen bindet, falls dieser nicht selbst Gesell-
schafter ist.

Die Übertragung von Anteilen an Nicht-Gesellschafter ist abhängig von der Zustimmung von Gesellschaftern die min-
destens drei Viertel (3/4) des Stammkapitals repräsentieren, gegeben in einer Gesellschafterversammlung.

Falls eine Gesellschaft einen Alleingesellschafter hat, sind die Gesellschaftsanteile des Alleingesellschafters frei über-
tragbar.

Beabsichtigt ein Gesellschafter, seinen Geschäftsanteil oder einen Teil seines Geschäftsanteils zu veräußern, so hat er
diesen zunächst den weiteren Gesellschaftern im Verhältnis ihrer Anteile zueinander zum Kauf anzubieten (Ankaufsrecht).
Dies gilt nicht bei einer Veräußerung des Geschäftsanteils oder eines Teils des Geschäftsanteils an solche Gesellschaften,
an denen die Gesellschafter mittelbar oder unmittelbar sämtliche Anteile halten oder an solche Gesellschaften, die mit-
telbar oder unmittelbar sämtliche Anteile an den Gesellschaftern halten (beteiligungsidentische Gesellschaften). Bei
derartigen Veräußerung greift ausdrücklich kein Ankaufsrecht.

10.3. Das Angebot nach Artikel 10.2. dieser Satzung hat durch eingeschriebenen Brief an die weiteren Gesellschafter
zu erfolgen. Ist bereits ein dritter Erwerbsinteressent vorhanden, so sind dieser Erwerbsinteressent und die Konditionen
des beabsichtigten Verkaufs in diesem Angebot zu benennen. Dieses Angebot kann von den weiteren Gesellschaftern nur
innerhalb einer Frist von acht Wochen seit Zugang des Angebots durch schriftliche Erklärung gegenüber dem Anbietenden
angenommen werden.

10.4. Üben nicht alle weiteren Gesellschafter ihr Ankaufsrecht fristgerecht aus, so wächst das Ankaufsrecht den ver-
bleibenden weiteren Gesellschaftern anteilig entsprechend dem Verhältnis ihrer Anteile zueinander an; diese sind
berechtigt, das ihnen angewachsene Ankaufsrecht innerhalb einer weiteren Frist von acht Wochen entsprechend den
vorstehenden Maßgaben auszuüben.

10.5. Die Höhe des im Fall der Ausübung des Ankaufsrechts durch die annehmenden Gesellschafter zu zahlenden
Kaufpreises für die übernommenen Anteile ist gemäß Artikel 11. dieser Satzung zu bestimmen. Der Kaufpreis ist mit dem
Zustandekommen des Kaufvertrages zur Zahlung fällig.

12401



10.6. Entsteht über die Ermittlung des Kaufpreises Streit, so kann zu der Ermittlung des Kaufpreises ein Gutachten
durch einen von der Industrie- und Handelskammer am Sitz der Gesellschaft zu bestimmenden Schiedsgutachter, welcher
Steuerberater oder Wirtschaftsprüfer sein muss, verlangt werden. Der Schiedsgutachter hat bei der Ermittlung des Kauf-
preises von der in vorstehendem Absatz bezeichneten Bewertungsmethode auszugehen. Die Kosten des Gutachtens
tragen der veräußerungswillige Gesellschafter und die annehmenden Gesellschafter je zur Hälfte.

10.7. Wird das Ankaufsrecht nicht ausgeübt, so sind die Gesellschafter nicht verpflichtet, die Zustimmung gemäß Artikel
10.1. dieser Satzung zu erteilen.

10.8. Wird die Zustimmung erteilt, darf der veräußerungswillige Gesellschafter seinen Anteil innerhalb eines Zeitraums
von sechs Monaten nach Erteilung der Zustimmung veräußern. Nach Ablauf dieses Zeitraums ist der veräußerungswillige
Gesellschafter erneut zur Einhaltung der Bestimmungen dieses Artikels 10 verpflichtet.

10.9. Für jeden Fall der Veräußerung von Anteilen - insbesondere auch bei vorbehaltloser Erteilung der Zustimmung
nach Artikel 10.1. der Satzung oder für den Fall, dass ein Ankaufsrecht nach den Artikeln 10.2. ff. nicht ausgeübt wird -
steht den weiteren Gesellschaftern ein Vorkaufsrecht zu; der veräußernde Gesellschafter ist verpflichtet, den weiteren
Gesellschaftern den Inhalt des mit dem Dritten geschlossenen Vertrages unverzüglich schriftlich mitzuteilen. Die weiteren
Gesellschafter können ihr Vorkaufsrecht innerhalb von acht Wochen nach Zugang der Mitteilung durch schriftliche Er-
klärung gegenüber dem Vorkaufsverpflichteten ausüben. Dies gilt nicht bei einer Veräußerung des Geschäftsanteils oder
eines Teils des Geschäftsanteils an solche Gesellschaften, an denen die Gesellschafter mittelbar oder unmittelbar sämtliche
Anteile halten oder an solche Gesellschaften, die mittelbar oder unmittelbar sämtliche Anteile an den Gesellschaftern
halten (beteiligungsidentische Gesellschaften). Bei derartigen Veräußerung greift ausdrücklich kein Vorkaufsrecht.

11. Art. 11. Abfindung.

11.1. Scheidet ein Gesellschafter aus der Gesellschaft aus, so hat er Anspruch auf Abfindung in Höhe des gemäß den
nachfolgenden Vorschriften ermittelten Wertes seiner Beteiligung.

11.2. Der ausscheidende Gesellschafter erhält grundsätzlich eine Abfindung in Höhe des Verkehrswertes seiner Be-
teiligung unter Ertragswertgesichtspunkten. Der Ausscheidende nimmt an den am Tage des Ausscheidens schwebenden
Geschäften nicht teil. Die Abfindung wird zunächst auf Grundlage einer Unternehmensbewertung nach Maßgabe des
Standards des Instituts der Wirtschaftsprüfer Deutschland e.V., Düsseldorf, IDW S 1 „Grundsätze zur Durchführung von
Unternehmensbewertungen" in der zum Ausscheidensstichtag gültigen Fassung ermittelt und entsprechend der Beteili-
gungsquote des ausscheidenden Gesellschafters festgelegt.

11.3. Das so ermittelte vorläufige Abfindungsguthaben ist pauschal um 10 % zu reduzieren, um der Gesellschaft und
den verbleibenden Gesellschaftern die Möglichkeit zur Aufrechterhaltung des Unternehmens zu gewährleisten.

11.4. Besteht Streit über die Höhe der Abfindung, entscheidet hierüber ein von beiden Parteien benannter Schieds-
gutachter, der Steuerberater und Wirtschaftsprüfer sein muss. Kommt eine Einigung über dessen Benennung nicht
zustande, so ist er durch den Präsidenten der Industrie- und Handelskammer für München und Oberbayern für beide
Parteien verbindlich zu benennen. Die Kosten des Schiedsgutachtens tragen die Gesellschaft und der betroffene Gesell-
schafter je zur Hälfte.

11.5. Die Abfindung ist in vier gleichen Jahresraten an den ausscheidenden Gesellschafter bzw. dessen Rechtsnachfolger
zu bezahlen. Die erste Rate ist sechs Monate nach dem Ausscheidensstichtag, gegebenenfalls nach Festsetzung der Ab-
findung gemäß Artikels 11.4. der Satzung zur Zahlung fällig. Der jeweils offenstehende Teil der Abfindung ist mit fünf
Prozentpunkten p.a. über dem Basiszinssatz oder einem entsprechendem Nachfolgezinssatz zu verzinsen. Die zwischen-
zeitlich aufgelaufenen Zinsen sind jeweils mit Fälligkeit der folgenden Hauptraten auszuzahlen.

11.6. Die Gesellschaft ist berechtigt, die Abfindung ganz oder teilweise früher zu zahlen. Zur Sicherheitsleistung für
die Abfindung einschließlich der Zinsen sind die Gesellschaft oder der Abfindungsverpflichtete nicht verpflichtet.

12. Art. 12. Konkurs und Insolvenz eines Gesellschafters. Konkurs und Insolvenz eines oder mehrerer Gesellschafter
haben nicht die Beendigung der Gesellschaft zur Folge.

Titel III. Geschäftsführung

13. Art. 13. Zusammensetzung und Ernennung.

13.1 Die Geschäftsführung besteht aus einem oder mehreren Geschäftsführern, die nicht Gesellschafter der Gesell-
schaft sein müssen. Für den Fall, dass die Gesellschaft nur einen Geschäftsführer hat, wird dieser als "Alleingeschäftsführer"
bezeichnet. Im Fall, dass die Gesellschaft über mehrere Geschäftsführer verfugt, bilden die Geschäftsführer den Rat der
Geschäftsführer ("conseil de gérance") (im Folgenden der "Rat der Geschäftsführer")

13.2 Der Alleingeschäftsführer/die Mitglieder der Rates der Geschäftsführer wird/werden durch Beschluss der Ge-
sellschafterversammlung bestellt und abberufen. Die Abberufung der Geschäftsführer kann zu jeder Zeit mit oder ohne
Angabe von Gründen erfolgen.

13.3 Die Gesellschafterversammlung bestimmt die Befugnisse, das Entgelt und die Dauer des Mandats.

14. Art. 14. Geschäftsführerversammlung.

14.1 Der Rat der Geschäftsführer kann unter seinen Mitgliedern einen Vorsitzenden wählen.
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14.2 Er kann weiterhin einen Sekretär wählen, der nicht Geschäftsführer sein braucht und der verantwortlich für das
Halten der Protokolle der Sitzungen des Rates der Geschäftsführer und der Gesellschafter ist.

14.3 Die Versammlung des Rates der Geschäftsführer kommt auf Einberufung durch den Vorsitzenden oder zwei
Geschäftsführer zusammen und zwar am Ort, der in der Einberufung der Sitzung genannt ist.

14.4 Schriftliche oder per Email versandte Einberufungsschreiben zu jeder Sitzung des Rates der Geschäftsführer müs-
sen allen Geschäftsführern mindestens 24 (vierundzwanzig) Stunden vor dem Zeitpunkt der Abhaltung der Sitzung
zugeschickt werden, außer (i) alle Mitglieder des Rates der Geschäftsführer verzichten auf die Einberufung oder (ii) außer
in dringenden Fällen, wobei dann die Art des Dringlichkeitsfalles in dem Einberufungsschreiben genannt werden muss.

14.5 Gesonderte Einberufungsschreiben sind nicht notwendig bei individuellen Sitzungen, die zu Zeiten und an Orten
abgehalten werden, welche aus einem Zeitplan hervorgehen, welcher vorher durch einen Geschäftsführungsbeschluss
genehmigt wurde.

14.6 Jeder Geschäftsführer kann sich bei jeder Sitzung vertreten lassen, indem er schriftlich oder per Kabel, Telegramm,
Telex, Fax oder E-Mail einen anderen Geschäftsführer zu seinem Vertreter bestellt. Ein Geschäftsführer kann auch einen
anderen Geschäftsführer telefonisch zu seinem Vertreter bestellen, was zu einem späteren Stadium schriftlich bestätigt
werden muss.

14.7 Ein schriftlicher Beschluss, der von allen Geschäftsführern genehmigt und unterzeichnet wurde, ist ordnungsgemäß
und rechtskräftig und steht einem Beschluss, der in einer ordnungsgemäß einberufenen und abgehaltenen Sitzung des
Rates der Geschäftsführer gefasst wurde, gleich. Ein solcher Beschluss kann entweder in einem einzigen Dokument oder
in verschiedenen, den gleichen Inhalt enthaltenen Dokumenten, die von allen Mitgliedern des Rates der Geschäftsführer
unterschrieben werden, niedergelegt werden.

14.8 Die Versammlung des Rates der Geschäftsführer kann nur wirksam beraten und Beschlüsse fassen, wenn min-
destens die Mehrheit der Geschäftsführer anwesend oder vertreten ist. Die Entscheidungen werden durch einfache
Mehrheit der auf einer Sitzung anwesenden oder vertretenen Geschäftsführer getroffen.

14.9 Versammlungen des Rates der Geschäftsführer können auch per Videokonferenz oder Telefonkonferenz abge-
halten werden, vorausgesetzt, dass alle teilnehmenden Geschäftsführer, unabhängig davon, ob sie selber diese Mittel
nutzen, in der Lage sind, sich gegenseitig zu hören und an der Versammlung teilzunehmen. Alle teilnehmenden Geschäfts-
führer werden als anwesend angesehen und sind berechtigt, per Videokonferenz oder per Telefon ihre Stimme abzugeben.

14.10 Die Sitzungsprotokolle des Rates der Geschäftsführer sind von allen anwesenden oder vertretenen Geschäfts-
führern zu unterschreiben.

14.11 Auszüge von Protokollen werden durch ein beliebiges Mitglied des Rates der Geschäftsführer oder durch eine
Person, die dazu in der Sitzung des Rates der Geschäftsführer ernannt wurde, unterzeichnet.

15. Art. 15. Befugnisse des alleingeschäftsführers oder des Rates der Geschäftsführer.
15.1 Gegenüber Dritten verfügt der Alleingeschäftsführer oder, im Fall von mehreren Geschäftsführern, der Rat der

Geschäftsführer über die weitestgehenden Befugnisse in allen Angelegenheiten im Namen der Gesellschaft zu handeln
und alle Rechtsgeschäfte und Tätigkeiten vorzunehmen und zu genehmigen, die mit dem Gesellschaftszweck übereins-
timmen, vorausgesetzt, dass die Bestimmungen dieser Satzung beachtet wurden.

15.2 Sämtliche Befugnisse, die nicht ausdrücklich durch das Luxemburger Gesetz oder durch die Satzung der Gesell-
schafterversammlung vorbehalten sind, fallen in die Zuständigkeit des Alleingeschäftsführers oder, im Fall von mehreren
Geschäftsführern, des Rates der Geschäftsführer.

16. Art. 16. Rechtmässige Vertretung. Gegenüber Dritten wird die Gesellschaft durch die Einzelunterschrift des Al-
leingeschäftsführers oder, im Falle von mehreren Geschäftsführern durch die Einzelunterschrift jedes einzelnen Ge-
schäftsführers oder durch die Unterschrift der Person vertreten, welcher, im Fall eines Alleingeschäftsführers durch den
Alleingeschäftsführer oder im Fall von mehreren Geschäftsführern durch den Rat der Geschäftsführer diese Vertretungs-
macht übertragen wurde.

17. Art. 17. Bevollmächtigung und Bevollmächtigter des Alleingeschäftsführers oder des Rates der Geschäftsführer.
17.1 Der Alleingeschäftsführer oder, im Falle von mehreren Geschäftsführern der Rat der Geschäftsführer kann einem

oder mehreren zu diesem Zweck berufenen Vertreter(n) für spezifische Aufgaben Untervollmacht erteilen.
17.2 Der Alleingeschäftsführer oder, im Falle von mehreren Geschäftsführern der Rat der Geschäftsführer bestimmt

den Verantwortungsbereich und gegebenenfalls die Bezahlung, die Dauer und alle anderen wesentlichen Bedingungen der
Vertretung.

Titel IV. Geschäftsjahr, Jahresabschluss, Gesetzliche Rücklage, Ausschüttungen und Prüfung

18. Art. 18. Geschäftsjahr. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft ist das Kalenderjahr und beginnt am 1. Januar eines jeden
Jahres und endet am 31. Dezember eines jeden Jahres.

19. Art. 19. Jahresabschluss, Gesetzliche Rücklage und Ausschüttungen.
19.1 Am Ende eines jeden Geschäftsjahres erstellt der Alleingeschäftsführer oder, im Fall von mehreren Geschäfts-

führern, der Rat der Geschäftsführer in Übereinstimmung mit dem Luxemburger Gesetz den Jahresabschluss, inklusive
eines Inventars mit dem Wert der Aktiva und Passiva der Gesellschaft.
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19.2 Jeder Gesellschafter hat das Recht die oben genannten Dokumente am Satzungssitz der Gesellschaft einzusehen.

19.3 Vom Nettogewinn der Gesellschaft, welcher in Übereinstimmung mit den anwendbaren rechtlichen Bestimmun-
gen ermittelt wurde, werden 5% (fünf Prozent) zur Bildung der gesetzlichen Rücklage verwendet. Diese zwingende
Verpflichtung zur Bildung der gesetzlichen Rücklage endet, wenn diese Rücklage einen Betrag erreicht hat, der 10% (zehn
Prozent) des Gesellschaftskapitals der Gesellschaft entspricht, lebt aber wieder auf bis zur vollständigen Wiederherstel-
lung der Reserve, wenn zu irgendeinem Zeitpunkt aus welchen Gründen auch immer die Reserve angegriffen wurde.

19.4 Vorausgesetzt, dass Kapital auf Ebene der Gesellschaft zur Ausschüttung vorhanden ist und soweit gesetzlich und
durch diese Satzung erlaubt, soll der Alleingeschäftsfuhrer oder, im Fall von mehreren Geschäftsführern der Rat der
Geschäftsführer die Ausschüttung von verfügbarem ausschüttbarem Kapital vorschlagen.

19.5 Die Entscheidung über Ausschüttungen und die Festsetzung der Höhe dieser Ausschüttungen wird von den Gesell
schaftern/dem Gesellschafter in Übereinstimmung mit den Regelungen des Artikels 6.2 vorgenommen.

19.6 Ungeachtet der vorstehenden Bestimmungen können Vorschüsse auf Dividenden vor Ende des Geschäftsjahres
unter den nachfolgenden Bedingungen durch Beschluss des Alleingeschäftsführers oder, im Fall von mehreren Geschäfts-
führern, des Rates der Geschäftsführer an die Gesellschafter ausgezahlt werden:

- der Alleingeschäftsführer oder, im Fall von mehreren Geschäftsführern, der Rat der Geschäftsführer stellt einen
Zwischenabschluss auf;

- dieser Zwischenabschluss weist einen ausreichenden ausschüttbaren Betrag nach den gesetzlichen Bestimmungen
auf, vorausgesetzt insbesondere, dass der Betrag, welcher ausgeschüttet werden soll (i) nicht den Betrag des seit dem
Ende des letzten Geschäftsjahres realisierten Gewinns, erhöht um den Gewinnvortrag und die ausschüttbaren Reserven,
aber reduziert um den Verlustvortrag und um Beträge die in die gesetzliche oder satzungsmäßige Rücklage der Gesellschaft
einzustellen sind, übersteigt und (ii) dass alle derart ausgeschütteten Beträge, die nicht dem tatsächlich erzielten Gewinn
der Gesellschaft entsprechen von dem Gesellschafter/den Gesellschaftern zurückzuzahlen sind.

20. Art. 20. Wirtschaftsprüfer. Die Prüfung des Jahresabschlusses der Gesellschaft kann durch einen oder mehrere
unabhängige Wirtschaftsprüfer erfolgen. Die Gesellschafterversammlung entscheidet über die Möglichkeit der Ernennung
eines oder mehrerer Wirtschaftsprüfer und legt ihre Anzahl, die Vergütung und die Dauer des Mandats fest.

Titel V. Auflösung und Liquidation

21. Art. 21. Liquidation.

21.1 Die Entscheidung über die Auflösung der Gesellschaft wird von der Gesellschafterversammlung in Übereinstim-
mung mit den gesetzlichen Bestimmungen getroffen.

21.2 Im Falle der Auflösung der Gesellschaft, wird die Liquidation durch einen oder mehrere Liquidatoren erfolgen,
welche nicht Gesellschafter zu sein brauchen und die durch die Gesellschafterversammlung ernannt werden, welche auch
ihre Rechte und ihre Vergütung festlegt.

Titel VI. Verschiedenes

22. Art. 22. Verweis auf das Gesetz. Für alle Punkte, die nicht in der vorliegenden Satzung vorgesehen sind, gelten die
Bestimmungen des Luxemburger Gesetzes.

Uebergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am Tag ihrer Gründung und endet am 31. Dezember 2009.

Zeichnung und Einzahlung

Der Erschienene bestätigt hiermit, dass er alle zwölftausendfünfhundert (12.500) Gesellschaftsanteile, welche das ge-
samte Gesellschaftskapital vertreten, unterzeichnet hat.

Alle Gesellschaftsanteile wurden vollständig in bar eingezahlt, so dass die Summe von zwölftausendfünfhundert Euro
(€ 12.500,-) der Gesellschaft ab sofort zur Verfügung steht, wie dies dem amtierenden Notar nachgewiesen wurde.

Kosten

Kosten und Auslagen, die der Gesellschaft für diese Gründung entstehen oder die sie zu tragen hat, belaufen sich auf
ungefähr ein tausend drei hundert Euro (€1.300,-).

Ausserordentliche Generalversammlung

Sodann fasst der Erschienene, welcher das gesamte Gesellschaftskapital vertritt, folgende Beschlüsse:

1) Der Alleingesellschafter ernennt, für eine unbestimmte Zeit, folgende Personen als Geschäftsführer:

- Herrn Matthias Kaspar, geboren am 17. März 1965 in Mering, Deutschland, wohnhaft in Kolpingstrasse 28, 86504
Merching, Deutschland; und

- Herrn Dr. Bernhard Engelbrecht, geboren am 21. Dezember 1967 in München, Deutschland, wohnhaft in 25a Bou-
levard Royal, L-2449 Luxemburg.
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2) Als Adresse des Gesellschaftssitzes wird 20, rue Philippe II, L-2340 Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg bes-
timmt.

WORÜBER URKUNDE erstellt wurde mit Datum wie eingangs erwähnt zu Luxemburg.

Der amtierende Notar, welcher die englische Sprache versteht und spricht, bestätigt, dass vorliegende Urkunde in
Englisch gefasst ist, gefolgt von einer deutschen Übersetzung und dass im Falle von Unterschieden zwischen der englischen
und der deutschen Fassung die deutsche Fassung maßgebend ist.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den erschienenen Bevollmächtigten, hat letzterer mit Uns,
dem amtierenden Notar, die gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Unterzeichnet: F. GIBERT, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 18 décembre 2009. Relation: LAC/2009/55138. Reçu soixante-quinze euros (75.-€)

Le Receveur (unterzeichnet): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de et à
Luxembourg.

Luxembourg le 24 DEC. 2009. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2010009950/367.

(100002411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2010.

Interpublic Group (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.025.800,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 84.221.

Par résolutions signées en date du 22 décembre 2009, l'associé unique a décidé:

1. d'accepter la démission de Nicholas James Taffinder, avec adresse au 21/23, Meard Street, W1F0EY London, Roy-
aume-Uni, de son mandat de gérant, avec effet au 31 décembre 2009.

2. d'accepter la nomination de Anthony G. Alexandrou, avec adresse professionnelle au 1114, Avenue of the Americas,
10036 New York, Etats-Unis, en tant que gérant, avec effet au 31 décembre 2009 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg le 24 décembre 2009. Signature.

Référence de publication: 2010011084/15.

(100003433) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

THE FORMAT GROUP Medien G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6311 Beaufort, 18, rue de Reisdorf.

R.C.S. Luxembourg B 103.865.

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES

Par jugements du 06.01.2010, le Tribunal d'arrondissement de et à Diekirch, siégeant en matière commerciale a dissous
et déclaré en état de liquidation les sociétés suivantes:

RAISON SOCIALE SIEGE SOCIAL No RCS

TRANS XPRESS SA 3 e route d'Arlon
L-8832 Rombach B 92078

AUBERGE L'ESPERANCE Sàrl 1A rue de Vianden
L-9461 Puetscheid-Grauenstein B 110488

ULSAPLAST SA 5 route d'Arlon
L-8832 Rombach/Martelange B 104124

I.B. LUX SA 67 Grand-rue
L-8510 Redange/Attert B 106984

THE FORMAT GROUP MEDIEN GmbH 18 route de Reisdorf
L-6311 Beaufort B 103865

KEPU LUXEMBOURG Sàrl 3 Geisseck
L-9378 Hoscheid B 101967

Les mêmes jugements ont nommé Juge-Commissaire Monsieur Jean-Claude WIRTH et liquidateur M e Claude Spei-
cher, avocat à la Cour, à Diekirch.
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Les déclarations de créance sont à déposer au greffe du Tribunal de commerce de Diekirch endéans les 3 semaines
de la présente publication.

s. M e Claude SPEICHER
Diekirch
Avocat à la Cour

Référence de publication: 2010011069/30.

(100003578) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

Interpublic Group of Companies Holding (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 66.174.780,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 74.293.

Par résolutions signées en date du 22 décembre 2009, l'associé unique a décidé:

1. d'accepter la démission de Nicholas Taffinder, avec adresse au 21/23, Meard Street, W1F0EY London, Royaume-
Uni, de son mandat de gérant, avec effet au 31 décembre 2009.

2. d'accepter la nomination de Anthony G. Alexandrou, avec adresse professionnelle au 1114, Avenue of the Americas,
10036 New York, Etats-Unis, en tant que gérant, avec effet au 31 décembre 2009 et pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg le 24 décembre 2009. Signature.

Référence de publication: 2010011085/15.

(100003427) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

Moselle Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 129.734.

Ayant constaté et accepté la démission présentée par Monsieur Martin Towns avec effet au 20 novembre 2009, l'As-
socié Unique a décidé de nommer en remplacement comme gérant A avec effet au 20 novembre 2009 et pour une durée
indéterminée Monsieur Steven Edward Oliver, né le 18 octobre 1972 à Luton, Royaume-Uni, résidant professionnellement
au 10, Exchange Square, Primrose Street, GB-EC2A 2BY, Londres, Royaume-Uni.

De telle sorte que le conseil de gérance se présente désormais comme suit:

Gérant A:

- Monsieur Steven Edward Oliver, né le 18 octobre 1972 à Luton, Royaume-Uni ayant son adresse professionnelle au
10, Exchange Square, Primrose Street, Londres, GB-EC2A2BY, Royaume-Uni;

- Monsieur Anthony Robert Buckley, né le 11 août 1971 à Christchurch, Nouvelle-Zélande, ayant son adresse pro-
fessionnelle au 10, Exchange Square, Primrose Street, Londres, GB-EC2A2BY, Royaume-Uni;

Gérant B:

- Monsieur Frank W.J.J. Welman, né le 21 septembre 1963 à Heerlen, Pays-Bas ayant son adresse professionnelle au
46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg;

- Monsieur Wim Rits, né le 14 juin 1970 à Merksem, Belgique ayant son adresse professionnelle au 46A, Avenue J.F.
Kennedy, L-1855 Luxembourg;

- Monsieur Marco Weijermans, né le 26 août 1970 à La Hague, Pays-Bas ayant son adresse professionnelle au 46A,
Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Moselle Properties S.à r.l.
Wim Rits
Gérant B

Référence de publication: 2010011089/29.

(100003200) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.
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Rigond Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 146.558.

Il résulte des décisions prises par l'associé unique de la Société en date du 15 décembre 2009 que:

- Le conseil de gérance de la Société se compose des gérants de classe A et des gérants de classe B;

- A été décidé de modifier le titre de Manacor (Luxembourg) S.A. comme gérant de classe B;

- Election des nouveaux gérants de classe A pour durée indéterminée à compter du 15 décembre 2009:

* Samir Samaan Assaad, né le 29 avril 1970 à Egypte, demeurant à Al Mushrif Area, Street No. 25, Villa No. 3, Abu
Dhabi, Emirats Arabes Unis;

* Serkan Sadik Kizil, né le 15 août 1973 à Izmir, Turquie, demeurant à Sas Nakhil Area, Al Ghazal Compound, Zone
1A, Villa No. 37, Abu Dhabi, Emirats Arabes Unis.

Suite à ces faits, le conseil de gérance de la Société se compose comme suit:

- Samir Samaan Assaad, gérant de classe A;

- Serkan Sadik Kizil, gérant de classe A;

- Manacor (Luxembourg) S.A., gérant de classe B.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Manacor (Luxembourg) S.A.
Signatures
Gérant B

Référence de publication: 2010011086/24.

(100003267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

Rhone Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 129.592.

Ayant constaté et accepté la démission présentée par Monsieur Martin Towns avec effet au 20 novembre 2009, l'As-
socié Unique a décidé de nommer en remplacement comme gérant A avec effet au 20 novembre 2009 et pour une durée
indéterminée Monsieur Steven Edward Oliver, né le 18 octobre 1972 à Luton, Royaume-Uni, résidant professionnellement
au 10, Exchange Square, Primrose Street, GB-EC2A 2BY, Londres, Royaume-Uni.

De telle sorte que le conseil de gérance se présente désormais comme suit:

Gérant A:

- Monsieur Steven Edward Oliver, né le 18 octobre 1972 à Luton, Royaume-Uni ayant son adresse professionnelle au
10, Exchange Square, Primrose Street, Londres, GB-EC2A2BY, Royaume-Uni;

- Monsieur Anthony Robert Buckley, né le 11 août 1971 à Christchurch, Nouvelle-Zélande, ayant son adresse pro-
fessionnelle au 10, Exchange Square, Primrose Street, Londres, GB-EC2A 2BY, Royaume-Uni;

Gérant B:

- Monsieur Frank W.J.J. Welman, né le 21 septembre 1963 à Heerlen, Pays-Bas ayant son adresse professionnelle au
46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg;

- Monsieur Wim Rits, né le 14 juin 1970 à Merksem, Belgique ayant son adresse professionnelle au 46A, Avenue J.F.
Kennedy, L-1855 Luxembourg;

- Monsieur Marco Weijermans, né le 26 août 1970 à La Hague, Pays-Bas ayant son adresse professionnelle au 46A,
Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Rhone Properties S.à r.l.
Wim Rits
Gérant B

Référence de publication: 2010011090/29.

(100003215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.
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Dome 2 0909 S.à r.l., Société à responsabilité limitée de titrisation.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 149.691.

In the year two thousand and nine, on the fourteenth of December.
Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:
- CEP Dome 2, an exempted company incorporated in the Cayman Islands with limited liability, having its registered

office at Walkers Corporate Services Limited, Walker House, 87 Mary Street, George Town, Grand Cayman KY1-9005,
Cayman Islands, registered with the Registrar of Companies of the Cayman Islands under number WK-234067,

here represented by Ms. Rachel Uhl, jurist, with professional address at 15, Cote d'Eich, L-1450 Luxembourg,
by virtue of a proxy given on December 14, 2009.
The said proxy, signed "ne varietur" by the proxyholder of the person appearing and the undersigned notary, will

remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing party, through its proxyholder, has requested the undersigned notary to state that:
I. The appearing party is the sole shareholder of the private limited liability company existing in Luxembourg under

the name of "Dome 2 0909 S.à r.l." (the "Company"), with registered office at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 149.691, pursuant to a
deed of Me Francis Kesseler of November 19, 2009, not yet published in the Mémorial C, and whose articles have never
been amended yet.

II. The sole shareholder resolved to delete article 11 of the Company's articles of association and to restate the
Company articles of association as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office
Art. 1. There is hereby established among the subscribers and all those who may become shareholders in future, a

société à responsabilité limitée (hereinafter the "Company") which shall have the status of a securitisation company
(société de titrisation) within the meaning of the law of 22 March 2004 on securitisation (the "Securitisation Law"), and
which shall be governed by the Securitisation Law, the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended
(the "Companies Law"), as well as by the present articles of incorporation.

Art. 2. The sole purpose of the Company is to enter into one or more securitisation transactions within the meaning
of the Securitisation Law and the Company may, in this context, assume risks, existing or future, relating to the holding
of assets, whether movable or immovable, tangible or intangible, as well as risks resulting from the obligations assumed
by third parties or relating to all or part of the activities of third parties, in one or more transactions or on a continuous
basis. The Company may assume those risks by acquiring the assets, guaranteeing the obligations or by committing itself
in any other way. It may also transfer, to the extent permitted by law and these articles of incorporation, dispose of the
claims and other assets it holds, whether existing or future, in one or more transactions or on a continuous basis.

The Company may, in this same purpose, acquire, dispose of and invest in loans, stocks, bonds, debentures, obligations,
notes, advances, shares, warrants and other securities. The Company may grant pledges, other guarantees or security of
any kind to Luxembourg or foreign entities involved in such securitisation transaction and enter into securities lending
activity on an ancillary basis.

The Company may perform all legal, commercial, technical and financial investments or operations and, in general, all
transactions which are necessary or useful to fulfill and develop its purpose, as well as all operations connected directly
or indirectly to facilitating the accomplishment of its purpose in all areas described above.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of "Dome 2 0909 S.à r.l."

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the Manager or

in case of plurality of Managers, by a decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares with a par value of one euro (EUR 1.-) each.
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Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be,modified at any time by approval of a majority of shareholders representing at least
three quarters of the share capital of the Company.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred
to new shareholders subject to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a
majority of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject to
the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of the
share capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants
or the surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

C. Management

Art. 11. The Company is managed by one or several managers, which do not need to be shareholders. The manager
(s) is (are) appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of office. The managers may be dismissed
freely at any time, without there having to exist any legitimate reason ("cause legitime").

In the case of several managers, the Company is managed by a board of managers.

The Company will be bound in all circumstances by the sole signature of its single manager, and in case of plurality of
managers, by the joint signature of any two members of the board of managers.

The board of managers may grant special powers by authentic proxy or power of attorney by private instrument.

Art. 12. The board of managers shall choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a manager, who shall be responsible for
keeping the minutes of the meetings of the board of managers. In dealing with third parties, the sole manager or, if there
is more than one, the board of managers has extensive powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to authorise all acts and operations consistent with the Company's purpose.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting. The chairman shall preside at all meeting of the board of managers, but in his absence, the board of managers
may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours at least in
advance of the date proposed for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be required for a board
meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by email or facsimile another
manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The board of managers can deliberate
or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented at a meeting of the board of managers.
Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by email or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The entirety will form
the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 13. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or the secretary or, in
his absence, by the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes, which may be produced in
judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the chairman or the secretary or by two managers.

Art. 14. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
company.

Art. 15. The manager(s) do not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the company. They are authorised agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.
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D. Decisions of the sole shareholder - Collective decisions of the shareholders

Art. 16. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the numbers of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 17. Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by shareholders owning more than half
of the share capital.

The amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of shareholders representing three
quarters of the share capital at least.

Art. 18. The sole shareholder exercises the powers granted to the general meeting of shareholders under the provi-
sions of section XII of the Companies Law.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 19. The Company's year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 20. Each year on the thirty-first of December, the accounts are closed and the sole manager or the board of
managers prepare an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder
may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office in accordance with the Companies
Law and normal practice.

The accounts of the Company shall be expressed in euro (EUR).

Art. 21. Five per cent (5 %) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10 %) of the share capital. The balance will be automatically distributed to the shareholders
within a period not exceeding five (5) years. Interim dividends may be distributed upon decision of the sole manager or,
in case of several managers, the board of managers.

The general meeting of shareholders will determine upon recommendation of the sole manager or the board of
managers, how the remainder of the annual net profits will be disposed of. Payments of distributions shall be made to the
shareholders at their addresses in the register of shareholders. Distributions may be paid in euro (EUR) or in any other
currency and at such time and place that the sole manager or the board of managers shall determine from time to time.

Interim dividends may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by the Companies Law.

The general meeting of shareholders may decide to distribute stock dividends in lieu of cash dividends upon such terms
and conditions as prescribed by the general meeting.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 22. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
which do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders which will
determine their powers and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for
the realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the shares of the Company held by them.

Art. 23. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the
Securitisation Law and the law of 10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.

G. Independent auditor

Art. 24. The accounting data related in the annual report of the Company shall be examined by an independent auditor
(réviseur d'entreprises) appointed by the Board of Managers and remunerated by the Company.

The independent auditor shall fulfill all duties prescribed by the Companies Law and the Securitisation Law.

Costs

The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne by the Company as a result
of the presently stated change are estimated at two thousand euros.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation.

On request of the same appearing person and in case of divergence between the English and the French text, the
English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, who is known to the notary by her
Surname, Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.
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Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille neuf, le quatorze du mois de décembre.
Par-devant Nous, Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
- CEP Dome 2, un exempted limited partnership enregistré et soumis aux lois des Iles Caïman, ayant son siège social

à Walkers Corporate Services Limited, Walker House, 87 Mary Street, George Town, Grand Caïman, Iles Caïman
KY1-9005, enregistré au près du Registrar of Limited Partnerships of the Cayman Islands sous le numéro WK-234067

ici représentée par Madame Rachel Uhl, juriste, ayant son adresse professionnelle au 15, Cote d'Eich, L-1450 Luxem-
bourg,

en vertu d'une procuration donné le 14 décembre 2009.
Laquelle procuration, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire de la comparante et le notaire instrumen-

taire, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.
Laquelle comparante, par son mandataire, a requis le notaire instrumentaire d'acter que:
I. La comparante est l'associé unique de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination

de "Dome 2 0909 S.à r.l." (la "Société") ayant son siège social au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,
enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 149.691, constituée suivant acte reçu
par le notaire Francis Kesseler en date du 19 novembre 2009, n'ayant pas encore été publié au Mémorial et dont les
statuts n'ont pas encore été modifiés.

II. L'associé unique décide de supprimer l'article 11 des statuts de la Société et de refondre les statuts de la Société
pour leur donner désormais la teneur suivante:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé entre les souscripteurs et tous ceux qui pourront devenir associés par la suite, une société à
responsabilité limitée (ci-après la "Société") qui aura le statut d'une société de titrisation conformément à la loi du 22
mars 2004 sur la titrisation (la "Loi sur la Titrisation") et sera régie par la Loi sur la Titrisation, la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telles que modifiée (la "Loi sur les sociétés commerciales"), ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet de conclure une ou plusieurs opérations de titrisations conformément à la Loi sur la
Titrisation et la Société pourra, dans ce contexte, assumer les risques, existants ou futurs, liés à la possession de biens
meubles ou immeubles, tangibles ou intangibles, de même que les risques résultants d'engagements assumés par des tiers
ou inhérents à tout ou partie des activités réalisées par des tiers, dans une ou plusieurs opérations ou de façons régulière.
La Société pourra assumer ces risques par l'acquisition de biens, l'octroie de garanties ou en s'engageant par tout autre
moyen. Elle pourra aussi transférer, dans la mesure prévue par la loi et les présents statuts, ou disposer des titres et
autres biens qu'elle détient, qu'ils soient présents ou futurs, dans une ou plusieurs opérations ou de façon régulière.

La Société pourra, dans ce même contexte, acquérir, disposer et investir dans des prêts, valeurs mobilières, titres,
actifs, obligations, billets à ordre, avances, actions, bons de souscriptions et autres sûretés. La Société pourra accessoi-
rement octroyer des gages et d'autres garanties et sûretés, de quelque nature que ce soit, à toute entité luxembourgeoise
ou étrangère et conduire, de manière accessoire, des opérations de prêt de titres.

La Société pourra exercer tous investissements ou opérations de nature légale, commerciale, technique ou financière,
et en général, toutes transactions nécessaires ou utiles à l'accomplissement de son objet, ainsi que toutes opérations liées
directement ou indirectement à la facilitation de l'accomplissement de son objet dans tous les domaines décrits ci-dessus.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de ""Dome 2 0909 S.à r.l."

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée

générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.
L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de

pluralité de gérants, du Conseil de Gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales, d'une valeur d'un euro (EUR 1,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social.
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Art. 8. La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune des parts sociales.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant
aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises,
soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. La faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

C. Gérance

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérant(s), associé(s) ou non. Le ou les gérant(s) sont nommés par
l'assemblée générale des associés, laquelle fixe la durée du mandat. Le(s) gérant(s) est/sont librement et à tout moment
révocable(s), sans qu'il soit nécessaire qu'une cause légitime existe. En cas de plusieurs gérants, la Société est administrée
par un conseil de gérance.

La Société est engagée en toutes circonstances par la seule signature de son gérant unique ou lorsqu'il y a plusieurs
gérants par la signature conjointe de deux membres du conseil de gérance.

Le conseil de gérance peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 12. Le conseil de gérance choisira parmi ses membres un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-
président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être gérant et qui sera en charge de la tenue des
procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus
étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs
à son objet.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l'avis de
convocation. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence le conseil de gérance
pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence pro
tempore de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit ou par courrier électronique ou télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans
une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par courrier
électronique ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut présenter plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par visioconférence ou
par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s'entendre
les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.
Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier électronique ou télécopieur ou tout autre moyen de communication
similaire, à confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 13. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président, le secrétaire
ou, en leur absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président, le secrétaire ou par deux gérants.

Art. 14. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 15. Le ou les gérant(s) ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 16. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.
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Art. 17. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les statuts ne peuvent être modifiés que moyennant décision de la majorité des associés représentant les trois quarts
du capital social.

Art. 18. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les dispositions de la section XII
de Loi sur les sociétés commerciales.

F. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 19. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque année.

Art. 20. Chaque année au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège
social de l'inventaire et du bilan conformément à la Loi sur les sociétés commerciales et la pratique courante.

Les comptes de la société seront tenus en euros (EUR).

Art. 21. Sur le bénéfice net, il est prélevé 5 % (cinq pour cent) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce
que celui-ci atteigne 10 % (dix pour cent) du capital social. Le solde sera distribué aux associés dans un délai qui n'excédera
pas cinq (5) ans. Des acomptes sur dividendes pourront être versés sur décision du gérant unique, ou en cas de pluralité
de gérants, par le conseil de gérance.

L'assemblée générale des associés décidera, sur recommandation du gérant unique ou du conseil de gérance, comment
le surplus des profits annuels sera distribué. Le paiement de distributions se fera aux associés à leurs adresses figurant
sur le registre des associés. Les distributions seront payées en euros (EUR) ou dans une autre divise au moment et lieu
que le gérant unique ou le conseil de gérance déterminera périodiquement.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés conformément aux conditions prévues à la Loi sur les sociétés
commerciales. L'assemblée générale des associés pourra décider de distribuer des dividendes en parts sociales au lieu de
dividendes en espèces selon les conditions requises par l'assemblée générale.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 22. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par le ou les gérant(s) en fonction, ou par un ou
plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou non, nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émo-
luments. Sauf disposition contraire, le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif
et le paiement du passif. L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales
détenues dans la Société.

Art. 23. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la Loi
sur la Titrisation ou la Loi sur les sociétés commerciales.

G. Réviseur d'entreprises

Art. 24. Les données comptables figurant dans le rapport annuel de la Société seront examinées par un réviseur
d'entreprises nommé par le conseil de gérance et rémunéré par la Société.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de deux mille euros. Plus rien n'étant à l'ordre du jour,
la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne com-
parante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française.

A la requête de la même personne et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise
fera foi.

Dont Procès-verbal, fait et passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire par son nom et prénom,

état et demeure, elle a signé ensemble avec nous notaire, le présent acte.
Signé: R.UHL, J.ELVINGER
Enregistré à Luxembourg A.C. le 16 décembre 2009. Relation: LAC/2009/54525. Reçu soixante-quinze euros (75.-€)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et

Associations.

Luxembourg, le 22.12.09. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2010009998/319.
(100002778) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2010.
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Adeux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2628 Luxembourg, 84, rue des Trévires.

R.C.S. Luxembourg B 100.763.

Assemblée générale extraordinaire du 28/12/2009

L'assemblée Générale extraordinaire est ouverte à 20 heures.

Ordre du jour:

- Cession de parts sociales

- Démission de son Gérant Technique

Les associés sont présents, de façon que l'intégralité du capital social est représenté.

Monsieur Antonio Agostinho Da Silva Araujo, né le 30/04/1966 et domicilié au 10 rue Abbé François Lascombes L-1953
Luxembourg, cède 50 parts sociales à monsieur Manuel José Dias Gomes Da Silva, né le 08/09/1971 et domicilié au 25 C
rue Henri De Stein L-7349 HEISDORF.

La cession a été faite pour le prix de 100 Euros, la présente vaut quittance et acceptation du prix convenu entre les
parties.

Après cette cession, la répartition des parts sociales est la suivante:
Monsieur DIAS GOMES DA SILVA Manuel 100 parts sociales (associé unique)

Monsieur Antonio Agostinho Da Silva Araujo donne par la même occasion sa démission en tant que Gérant Technique
de la société.

La société est de ce fait à partir de cette date valablement engagée par la seule signature de monsieur DIAS GOMES
DA SILVA Manuel José.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, l'assemblée extraordinaire est close à 21 heures.
Fait à Luxembourg, le 28/12/2009. DIAS GOMES DA SILVA Manuel / DA SILVA ARAUJO Antonio.

Référence de publication: 2010011079/26.

(100003663) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

Sacma International Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 72.159.

Lors de l'assemblée générale annuelle tenue en date du 9 décembre 2009, les actionnaires ont pris les décisions
suivantes:

1. Renouvellement du mandat des administrateurs suivants:

- Bernardino Andreulli, avec adresse professionnelle au 19, Via Francesco Crispi, 20051 Limbiate, Italie

- Valerio Mesutoglu, avec adresse professionnelle au 19, Via Francesco Crispi, 20051 Limbiate, Italie

- Annibale Gelosa, avec adresse professionnelle au 19, Via Francesco Crispi, 20051 Limbiate, Italie

pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes de l'exercice
social se clôturant au 31 décembre 2009 et qui se tiendra en 2010.

2. Non renouvellement du mandat d'administrateur de Gérard Becquer, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guil-
laume Kroll, L-1882 Luxembourg.

3. Nomination de Philippe Salpetier, avec adresse professionnelle au 5, Rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, en
tant qu'administrateur, pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale ordinaire qui statuera sur les
comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2009 et qui se tiendra en 2010.

4. Renouvellement du mandat de PricewaterhouseCoopers, avec siège social au 400, Route d'Esch, L-1471 Luxem-
bourg, en tant que commissaire, pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale ordinaire qui statuera
sur les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2009 et qui se tiendra en 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg le 31 décembre 2009. Signature.

Référence de publication: 2010011083/25.

(100003443) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

12414



ProLogis Spain VII S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 78.791.

à ajouter: Suite à un contrat daté du 30 novembre 2009 trois mille sept cent cinquante (3750) parts sociales détenues
dans la Société par son actionnaire unique, càd, ProLogis European Finance VII Sàrl ont été transférées à ProLogis European
Finance XVII Sàrl, ayant son siège social à L-1930 Luxembourg, 34-38, Avenue de la Liberté. Cette cession des parts
sociales a été approuvée au nom et pour compte de la Société par un de ses gérants.

A faire paraître dans l'Extrait:
Répartitions des parts sociales:
ProLogis European Finance XVII Sarl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3750 parts
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3750 parts sociales

Le 30 novembre 2009.
ProLogis Directorship Sàrl
Gérant
Représenté par Gareth Gregory
Gérant

Référence de publication: 2010011081/20.

(100003584) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

Benelux-Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1650 Luxembourg, 6, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 77.611.

L'an deux mille neuf, le onze décembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire soussigné, de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de BENELUX MANAGEMENT S.A., une société
anonyme, ayant son siège social au 6, avenue Guillaume, L-1650 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 77611, constituée par acte notarié du 10 août 2000, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations numéro 91 du 7 février 2001.

L'assemblée s'est ouverte sous la présidence de Monsieur Emile WIRTZ, administrateur de la Société, avec adresse
professionnelle à L-1650 Luxembourg, 6, avenue Guillaume,

qui désigne comme secrétaire Madame Annick BRAQUET, employée privée, avec adresse professionnelle à Luxem-
bourg, 101, rue Cents.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Ariette SIEBENALER, employée privée, avec adresse professionnelle
à Luxembourg, 101, rue Cents.

Le bureau ainsi constitué, le président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

que la présente assemblée a pour:

Ordre du jour

I. Approbation de la fusion transfrontalière entre la Société et sa filiale détenue à hauteur de 100% "TICKERY'S", ayant
son siège social à B-2300 Turn-hout, Campus Blarion, 702 bus 8, BTW BE 0415.104.371, rechtspersonenre-gister Turn-
hout 0415104.372.

Que les actionnaires sont présents ou représentés par procurations, le mandataire des actionnaires représentés ainsi
que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été
signée par les actionnaires présents, le mandataire des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau,
restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Lesdites procurations, signées ne varietur par le comparant et le notaire, demeureront annexées au présent acte afin
d'être enregistrées simultanément avec celui-ci auprès des autorités chargées de l'enregistrement.

Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, les actionnaires présents ou
représentés reconnaissent que la présente assemblée a été dûment convoquée et déclarent par ailleurs avoir eu con-
naissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est dûment constituée et peut valablement délibérer
sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix la résolution suivante:
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Résolution unique

Le projet de fusion entre la Société Absorbante et "TICKERY'S", ayant son siège social à B-2300 Turnhout, Campus
Blarion, 702 bus 8, BTW BE 0415.104.371, rechtspersonenregister Turnhout 0415104.372. (la "Société Absorbée"), la-
quelle est une filiale détenue à hauteur de 100% de la Société Absorbante a été publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations numéro 1086 du 30 mai 2009.

Les actionnaires décident par les présentes d'approuver et de procéder à la fusion entre la Société Absorbante et la
Société Absorbée, telle que décrite dans le projet de fusion.

L'assemblée de la société TICKERY'S tenue pardevant Maître Jean-Marc VANS-TAEN, notaire associé à Comines,
Belgique), en date de ce jour, a également approuvé la fusion entre la société BENELUX MANAGEMENT S.A. et la société
TICKERY'S, de sorte que celle-ci est à considérer comme dissoute de plein droit sans liquidation par transmission uni-
verselle de son patrimoine à la Société Absorbante.

La fusion prendra effet vis-à-vis des tiers lors de la publication du présent acte notarié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations.

Constatation

Suite à la fusion, les obligations relatives aux comptes annuels de la Société Absorbée relèveront de la Société Absor-
bante.

Le notaire instrumentant s'est vu fournir:

- un certificat de la société BENELUX MANAGEMENT S.A. que les documents requis par l'article 267 de la loi sur les
sociétés commerciales ont été déposés au siège social de la Société.

- un certificat émis par le notaire belge le

Ces certificats resteront annexés aux présentes. Conformément à l'article 271 (2) de la Loi sur les Sociétés Com-
merciales, le notaire soussigné déclare qu'il a vérifié et attesté l'existence et la légalité des actes et formalités incombant
à la Société et du Projet de Fusion.

Estimation des frais et Dépenses

Le montant des frais, dépenses, honoraires et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
Absorbante ou qui est mis à charge à raison du présent acte est estimé à EUR 2.000,-.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, le jour indiqué au début de ce document.

L'acte ayant été lu à la personne comparante, connue du notaire par ses nom, prénom, état-civil et domicile, cette
personne a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: E. WIRTZ, A. BRAQUET, A. SIEBENALER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 18 décembre 2009. Relation: LAC/2009/55241. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 7 janvier 2010.

Référence de publication: 2010010940/73.

(100002714) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

ProLogis France XCIII S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 129.905.

à rayer: Suite à un contrat daté du 27 novembre 2009 cinquante deux mille six cents (52600) parts sociales détenues
dans la Société par son actionnaire unique, càd, ProLogis European Developmets BV ont été transférées à ProLogis
Management II Sàrl agissant pour le compte de ProLogis European Properties Fund II (the "Fund"), ayant son siège social
à L-1930 Luxembourg, 34-38, Avenue de la Liberté. Cette cession des parts sociales a été approuvée au nom et pour
compte de la Société par un de ses gérants.

à rayer: Suite à un contrat daté du 27 novembre 2009 cinquante deux mille six cents (52600) parts sociales détenues
dans la Société par son actionnaire unique, càd, ProLogis Management II Sàrl agissant pour le compte de ProLogis European
Properties Fund II (the "Fund") ont été transférées à ProLogis European Holdings X Sàrl, ayant son siège social à L-1930
Luxembourg, 34-38, Avenue de la Liberté. Cette cession des parts sociales a été approuvée au nom et pour compte de
la Société par un de ses gérants.

à rayer: Suite à un contrat daté du 27 novembre 2009 cinquante deux mille six cents (52600) parts sociales détenues
dans la Société par son actionnaire unique, càd, ProLogis European Holdings X Sàrl ont été transférées à ProLogis Eu-
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ropean Holdings XI Sàrl, ayant son siège social à L-1930 Luxembourg, 34-38, Avenue de la Liberté. Cette cession des
parts sociales a été approuvée au nom et pour compte de la Société par un de ses gérants.

à ajouter: Suite à un contrat daté du 27 novembre 2009 cinquante deux mille six cents (52600) parts sociales détenues
dans la Société par son actionnaire unique, càd, ProLogis European Holdings XI Sàrl ont été transférées à ProLogis
European Finance XI Sàrl, ayant son siège social à L-1930 Luxembourg, 34-38, Avenue de la Liberté. Cette cession des
parts sociales a été approuvée au nom et pour compte de la Société par un de ses gérants.

à modifier: Suite à un contrat daté du 27 novembre 2009 une (1) part sociale détenue dans la Société par son actionnaire
unique, càd, ProLogis European Finance XI Sàrl a été transférée à ProLogis European Holdings XI Sàrl, ayant son siège
social à L-1930 Luxembourg, 34-38, Avenue de la Liberté. Cette cession de part sociale a été approuvée au nom et pour
compte de la Société par un de ses gérants.

A faire paraître dans l'Extrait:
Répartitions des parts sociales:
ProLogis European Holdings XI Sarl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 part
ProLogis European Finance XI Sarl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 599 parts
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52600 parts sociales

Le 09 décembre 2009.
ProLogis Directorship Sàrl
Gérant
Représenté par Gareth Alan Gregory
Gérant

Référence de publication: 2010011103/39.

(100003710) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

ProLogis Belgium VIII S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 34-38, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 100.056.

à ajouter: Suite à un contrat daté du 30 novembre 2009 vingt-cinq (25) parts sociales détenues dans la Société par son
actionnaire unique, càd, ProLogis European Finance IX Sàrl Sàrl ont été transférées à ProLogis European Finance XVII
Sàrl, ayant son siège social à L-1930 Luxembourg, 34-38, Avenue de la Liberté. Cette cession des parts sociales a été
approuvée au nom et pour compte de la Société par un de ses gérants.

A faire paraître dans l'Extrait:
ProLogis European Finance XVII Sàrl . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 parts
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 parts sociales

Date: le 30 novembre 2009.
ProLogis Directorship Sàrl
Gérant
Représenté par Gareth Gregory
Gérant

Référence de publication: 2010011094/20.

(100003718) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

Babcock & Brown Retail Portfolio 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 119.932.

In the year two thousand and nine, on the sixteenth day of December,

Before Us, Maître Paul DECKER, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

BABCOCK & BROWN EUROPEAN INVESTMENTS 5, S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société
à responsabilité limitée), having its registered office at 6C, Parc d'Activités Syrdrall, L-5365 Munsbach, registered with the
Luxembourg Trade and Companies' Register, under number B 118.537, hereby represented by Mr. Max Mayer, residing
professionally at 3, rue Nicolas Welter, L-2740 Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal on December
1 st , 2009.
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Such proxy after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing and the under-
signed notary shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The parties, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to record the following:
I. The appearing party is the sole shareholder of BABCOCK & BROWN RETAIL PORTFOLIO 4, S.à r.l., a Luxembourg

private limited liability company (société à responsabilité limitée), having its registered office at L-2522 Luxembourg, 12,
rue Guillaume Schneider, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 119.932,
incorporated pursuant to a deed of Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notary residing in Luxembourg, on September
25 th , 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations Number 2137 of November 16 th , 2006
(the "Company")

II. That the 500 (five hundred) shares of the Company having a par value of EUR 25,- (twenty-five euro) each, repre-
senting the entirety of the share capital of the Company, are duly represented at this Meeting which is consequently
regularly constituted and may deliberate upon the items on the agenda, hereinafter reproduced;

III. That the agenda of the Meeting is worded as follows:
1. to dissolve the Company and to decide to voluntary put the Company into liquidation
2. to accept the resignation of the members of the Board of Managers
3. to appoint one Liquidator and to determine his powers
4. to appoint the Auditor to the liquidation
IV. That the Meeting has taken the following resolutions:

First resolution

The meeting decides to dissolve the Company and to voluntary put the Company into liquidation (the "Liquidation")

Second resolution

The meeting accepts the resignation of the members of the Board of Managers.

Third resolution

The meeting appoints Mr. Mark Hatherly, professionally residing at 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg to
assume the role of liquidator of the Company (the "Liquidator").

The Liquidator shall have the broadest powers as set out in articles 144 and following of the co-ordinated law on
commercial companies of 10 August 1915 (the "Law"). He can also accomplish all deeds foreseen in article 145 of the
Law without the prior authorisation of the shareholders' meeting in the cases where it is required.

The liquidator is dispensed from keeping an inventory and can refer to the accounts of the Company.
He can, under his own responsibility, and for special and defined operations delegate to one or several proxy parts of

his powers which he will define and for the duration fixed by him.
The shareholders further resolve to empower and authorize the Liquidator to make, in his sole discretion, advance

payments of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the shareholders of the Company, in accordance with article
148 of the Law.

When the liquidation is complete, the Liquidator shall make a report to the general meeting of the shareholders, in
accordance with article 151 of the Law.

Fourth resolution

The shareholder appoints Mr Emmanuel Paulo DOS SANTOS, as auditor of the liquidation.
Nothing else being on the agenda, the meeting was closed.

Expenses

All the expenses and remunerations which shall be borne by the Company as a result of the present deed are estimated
at approximately EUR 750.-.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.
The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the proxyholder of the appearing parties

signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française:

L'an deux mille neuf, le seizième jour du mois d'décembre,
Par devant Maître Paul Decker, notaire, de résidence à Luxembourg, Luxembourg,

A comparu:
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BABCOCK & BROWN EUROPEAN INVESTMENTS 5, S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxem-
bourgeois, ayant son siège social au 6C, Parc d'Activités Syrdrall à L-5365 Munsbach, immatriculée au Registre de
Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 118.537, ici représentée par Mr. Max Mayer, employé,
demeurant professionnellement à 3, rue Nicolas Welter, L-2740 Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous
seing privé le 1 er décembre 2009.

La dite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant au nom de la partie comparante et
par le notaire instrumentant, demeurent annexées au présent acte pour être enregistrées ensemble avec celui-ci.

L'associée, représentée tel que décrit ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

I. Les représentées sont les associées de BABCOCK & BROWN RETAIL PORTFOLIO 4, S.à r.l, une société à res-
ponsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social à L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider,
immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 119.932, constituée
suivant un acte de Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à Luxembourg, du 25 septembre 2006,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2137 du 16 novembre 2006 ("la Société")

II. que les 500 (cinq cents) parts sociales de la Société ayant une valeur nominale de EUR 25,- (vingt-cinq euros) chacune,
représentant l'entièreté du capital social de la Société, sont dûment représentées à l'Assemblée qui est par conséquent
régulièrement constituée et peut délibérer sur les points de l'agenda reproduit ci-dessus;

III. Les associées tel que représentées déclarent avoir parfaite connaissance des résolutions à prendre sur base de
l'ordre du jour suivant:

Ordre du Jour:

1. Dissolution de la Société et décision de mise en liquidation volontaire de la Société;

2. Acceptation de la démission des membres du Conseil de gérance

3. Nomination d'un liquidateur de la Société et définition de ses responsabilités

4. Nomination du commissaire-vérificateur.

IV. Que l'Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'Assemblée décide de la dissolution de la Société et de mettre volontairement la Société en liquidation (la "Liquida-
tion")

Deuxième résolution:

L'Assemblée accepte la démission des membres du conseil de gérance (la "Liquidation")

Troisième résolution:

L'Assemblée décide de nommer Mark Hatherly, ayant son siège professionnel à 4, rue Alphonse Weicker, L-2721
Luxembourg, d'assumer le rôle du liquidateur de la Société (le "Liquidateur").

Le Liquidateur a les pouvoirs les plus étendus, prévus par les articles 144 et suivants de la loi sur les sociétés com-
merciales du 10 août 1915 telle que modifiée (la "Loi"). Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 de la Loi sans
devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale dans les cas où elle est requise.

Le Liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s'en référer aux écritures de la société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixe.

L'Assemblée décide en outre d'autoriser le Liquidateur, à sa seule discrétion à verser des acomptes sur le boni de
liquidation, aux associés de la Société conformément à l'article 148 de la Loi.

Lorsque la Liquidation sera terminée, le Liquidateur prépare un rapport à l'assemblée générale conformément à l'article
151 de la Loi.

Quatrième résolution:

L'Assemblée décide de nommer Mr Emmanuel Paulo DOS SANTOS, à la fonction de commissaire vérificateur.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Tous les frais et honoraires incombant à la société à raison des présentes sont évalués à la somme de 750,- EUR.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise constate que sur demande du comparant le présent acte
est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande du même comparant et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.
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Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, ledit mandataire a signé le présent acte
avec le notaire.

Signé: M. MAYER, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 décembre 2009. Relation: LAC/2009/55648. Reçu 12.-€ ( douze Euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations.

Luxembourg, le 28 décembre 2009. Paul DECKER.

Référence de publication: 2010009999/126.

(100002741) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2010.

Fraver Holding, Société Anonyme.

Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 12.638.

Société anonyme constituée le 6 décembre 1974 suivant acte reçu par Maître André SCHWACHTGEN, notaire de
résidence à Pétange, publié au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C No 27 du 17 février 1975;
actes modificatifs reçus, par le même notaire, le 7 février 1978, publié au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations C No 70 du 7 avril 1978; le 13 février 1978, publié au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations C No 77 du 15 avril 1978; le 27 décembre 1979, publié au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations C No 66 du 1 er avril 1980, par Maître Georges d'HUART, notaire de résidence à Pétange, en date du
1 er juillet 1982, publié au Mémorial, Recueil Spécial des Sociétés et Associations C No 235 du 4 octobre 1982 et
en date du 27 mai 1998, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C No 623 du 2 septembre 1998.
Le capital social a été converti en euros dans le cadre des dispositions de la loi du 10 décembre 1998, suivant
assemblée générale du 21 septembre 2001, extrait publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C No
220 du 8 février 2002. Les statuts ont été modifiés par la suite suivant acte reçu par Maître Aloyse BIEL, notaire de
résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 29 juillet 2005, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C
No 77 du 12 janvier 2006.

Le bilan au 30 juin 2009 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 08 JAN. 2010.
FRAVER HOLDING
Société anonyme
Signature

Référence de publication: 2010010992/26.

(100003555) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

Loire Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 129.510.

Ayant constaté et accepté la démission présentée par Monsieur Martin Towns avec effet au 20 novembre 2009, l'As-
socié Unique a décidé de nommer en remplacement comme gérant A avec effet au 20 novembre 2009 et pour une durée
indéterminée Monsieur Steven Edward Oliver, né le 18 octobre 1972 à Luton, Royaume-Uni, résidant professionnellement
au 10, Exchange Square, Primrose Street, GB-EC2A 2BY, Londres, Royaume-Uni.

De telle sorte que le conseil de gérance se présente désormais comme suit:

Gérant A:

- Monsieur Steven Edward Oliver, né le 18 octobre 1972 à Luton, Royaume-Uni ayant son adresse professionnelle au
10, Exchange Square, Primrose Street, Londres, GB-EC2A2BY, Royaume-Uni;

- Monsieur Anthony Robert Buckley, né le 11 août 1971 à Christchurch, Nouvelle-Zélande, ayant son adresse pro-
fessionnelle au 10, Exchange Square, Primrose Street, Londres, GB-EC2A2BY, Royaume-Uni;

Gérant B:

- Monsieur Frank W.J.J. Welman, né le 21 septembre 1963 à Heerlen, Pays-Bas ayant son adresse professionnelle au
46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg;
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- Monsieur Wim Rits, né le 14 juin 1970 à Merksem, Belgique ayant son adresse professionnelle au 46A, Avenue J.F.
Kennedy, L-1855 Luxembourg;

- Monsieur Marco Weijermans, né le 26 août 1970 à La Hague, Pays-Bas ayant son adresse professionnelle au 46A,
Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Loire Properties S.à r.l.
Wim Rits
Gérant B

Référence de publication: 2010011091/29.
(100003229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.

Outlander Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 100.375.

EXTRAIT

La soussignée atteste par la présente que suivant la (les) décision(s) de l'Assemblée Générale Extra-ordinaire du
5 janvier 2010 à 16.00 heures
a été nommé gérant unique Monsieur Gerardus H.M. OSSEVOORT, né le 27 août 1963 à Arnhem, Pays-Bas, demeurant

professionnellement à 60, Grand-rue, Niveau 2, L-1660 Luxembourg, Luxembourg
à effet du 7 janvier 2010 en remplacement de Monsieur Jan Herman VAN LEUVENHEIM.

Le 8 janvier 2010.

OUTLANDER HOLDING SARL
Gerard H.M. OSSEVOORT
Gérant unique

Référence de publication: 2010011348/17.
(100004484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

Herculon Investholding S.à r.l., Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 133.154.

EXTRAIT

La soussignée atteste par la présente que suivant la (les) décision(s) de l'Assemblée Générale Extra-ordinaire du
4 janvier 2010 à 16.00 heures
a été nommé gérant Monsieur Gerardus H.M. OSSEVOORT, né le 27 août 1963 à Arnhem, Pays-Bas, demeurant

professionnellement à 60, Grand-rue, Niveau 2, L-1660 Luxembourg, Luxembourg
à effet du 7 janvier 2010 en remplacement de Monsieur Jan Herman VAN LEUVENHEIM.

Le 8 janvier 2010.

HERCULON INVESTHOLDING SARL
Gérard H.M. OSSEVOORT
Gérant unique

Référence de publication: 2010011346/17.
(100004433) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

Procter & Gamble International Funding SCA, Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 114.825.

Extrait d'une décision de l'assemblée générale des actionnaires de la Société

Il résulte d'une décision de l'assemblée générale des actionnaires de la Société en date du 10 décembre 2009 que:
Les mandats de MM. Luc Dhont, Olivier Hubin et Yves de Bruyne, en tant que membres du conseil de surveillance de

la Société, ont été renouvelés jusqu'à l'assemblée générale annuelle des actionnaires qui se tiendra en 2010.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 11 janvier 2010.

Pour Procter & Gamble International Funding SCA
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010011347/16.

(100004450) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

Texanova Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 100.372.

EXTRAIT

La soussignée atteste par la présente que suivant la (les) décision(s) de l'Assemblée Générale Extra-ordinaire du

5 janvier 2010 à 15.00 heures

a été nommé gérant unique Monsieur Gerardus H.M. OSSEVOORT, né le 27 août 1963 à Arnhem, Pays-Bas, demeurant
professionnellement à 60, Grand-rue, Niveau 2, L-1660 Luxembourg, Luxembourg

à effet du 7 janvier 2010 en remplacement de Monsieur Jan Herman VAN LEUVENHEIM.

Le 8 janvier 2010.

TEXANOVA HOLDING SARL
Gerard H.M. OSSEVOORT
Gérant unique

Référence de publication: 2010011349/17.

(100004485) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

Market Place S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 118.881,00.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 560A, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 135.125.

In the year two thousand and nine, on the twenty-second of December.

Before US Maître Henri BECK, notary, residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

1- Mr Joseph Cosgrave, born in Dublin on March 31 st , 1959, residing at Ardilea House, Mount Anville Road, Dublin
14, Ireland;

2- Mr Peter Cosgrave, born in Dublin on May 30 th , 1960, residing at Saint Kilda, Sandycove Avenue East, Sandycove,
Co Dublin, Ireland; and

3- Mr Michael Cosgrave, born in Dublin on December 7 th , 1962, residing at 7, Hillside Drive, Rathfarnham, Dublin
14, Ireland,

here represented by Mrs Peggy SIMON, private employee, residing in Berdorf, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue
of three proxies established on December 17, 2009.

The said proxies, signed "ne varietur" by the proxy holder of the persons appearing and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing parties, through their proxy holder, have requested the undersigned notary to state that:

I. The appearing parties are the shareholders of the private limited liability company ("Société à responsabilité limitée")
established in Luxembourg under the name of "Market Place S.à r.l." (hereafter the "Company"), registered with the
Luxembourg Trade and Company Register under number B 135125, incorporated pursuant to a deed of the undersigned
notary, dated December 19 th , 2007, published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 302 of
February 6 th , 2008.

II. The Company's share capital is set at nine thousand two hundred and seventy British Pounds (£ 9,270.-) represented
by nine thousand two hundred and seventy (9,270) shares with a par value of one British Pound (£ 1.-) each.

III. The shareholders resolve to increase the share capital of the Company by an amount of one hundred and nine
thousand six hundred and eleven British Pounds (£ 109,611.-) in order to raise it from its present amount of nine thousand
two hundred and seventy British Pounds (£ 9,270.-) to one hundred and eighteen thousand eight hundred and eighty-one
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British Pounds (£ 118,881.-) by creation and issue of one hundred and nine thousand six hundred and eleven (109,611)
new shares of one British Pound (£ 1.-) each, vested with the same rights and obligations as the existing shares.

Subscription - Payment

Thereupon, Mr Joseph Cosgrave, prenamed, through his proxy holder, declares to subscribe to thirty-six thousand
five hundred and thirty-seven (36,537) new shares to be issued, and have them fully paid up in the amount of thirty-six
thousand five hundred and thirty-seven British Pounds (£ 36,537.-) by contribution in kind consisting of the conversion
and subsequent termination of an unquestionable and immediately payable debt (hereafter the "First Contribution") in
the total amount of thirty-six thousand five hundred and thirty-seven British Pounds and twenty-one Pence (£ 36,537.21),
owed by the Company to Mr Joseph Cosgrave, and resulting from a declaration of the receiver of the First Contribution
dated December 17, 2009, as well as from a declaration of the contributor of the First Contribution dated December
17, 2009.

A copy of the aforementioned declarations will remain annexed to the present deed.

The excess contribution of twenty-one Pence (£ 0.21) is allocated to the legal reserve of the Company, in order to
round down the amount of the share capital.

Thereupon, Mr Peter Cosgrave, prenamed, through his proxy holder, declares to subscribe to thirty-six thousand five
hundred and thirty-seven (36,537) new shares to be issued, and have them fully paid up in the amount of thirty-six thousand
five hundred and thirty-seven British Pounds (£ 36,537.-) by contribution in kind consisting of the conversion and sub-
sequent termination of an unquestionable and immediately payable debt (hereafter the "Second Contribution") in the
total amount of thirty-six thousand five hundred and thirty-seven British Pounds and twenty-one Pence (£ 36,537.21),
owed by the Company to Mr Peter Cosgrave, and resulting from a declaration of the receiver of the Second Contribution
dated December 17, 2009, as well as from a declaration of the contributor of the Second Contribution dated December
17, 2009.

A copy of the aforementioned declarations will remain annexed to the present deed.

The excess contribution of twenty-one Pence (£ 0.21) is allocated to the legal reserve of the Company, in order to
round down the amount of the share capital.

Thereupon, Mr Michael Cosgrave, prenamed, through his proxy holder, declares to subscribe to thirty-six thousand
five hundred and thirty-seven (36,537) new shares to be issued, and have them fully paid up in the amount of thirty-six
thousand five hundred and thirty-seven British Pounds (£ 36,537.-) by contribution in kind consisting of the conversion
and subsequent termination of an unquestionable and immediately payable debt (hereafter the "Third Contribution") in
the total amount of thirty-six thousand five hundred and thirty-seven British Pounds and twenty-one Pence (£ 36,537.21),
owed by the Company to Mr Michael Cosgrave, and resulting from a declaration of the receiver of the Third Contribution
dated December 17, 2009, as well as from a declaration of the contributor of the Third Contribution dated December
17, 2009.

A copy of the aforementioned declarations will remain annexed to the present deed.

The excess contribution of twenty-one Pence (£ 0.21) is allocated to the legal reserve of the Company, in order to
round down the amount of the share capital.

Effective implementation of the contribution

Mr Joseph Cosgrave, through his proxy holder, declares that:

- he is the unrestricted owner of the First Contribution and possesses the power to dispose of it, it is being legally
and conventionally freely transferable;

- the transfer of the First Contribution is effective today without qualification; and

- all further formalities are in course in the respective countries of location of the First Contribution in order to duly
carry out and formalize the transfer and to render it effective anywhere and toward any third party.

Mr Peter Cosgrave, prenamed, through his proxy holder, declares that:

- he is the unrestricted owner of the Second Contribution and possesses the power to dispose of it, it is being legally
and conventionally freely transferable;

- the transfer of the Second Contribution is effective today without qualification; and

- all further formalities are in course in the respective countries of location of the Second Contribution in order to
duly carry out and formalize the transfer and to render it effective anywhere and toward any third party.

Mr Michael Cosgrave, prenamed, through his proxy holder, declares that:

- he is the unrestricted owner of the Third Contribution and possesses the power to dispose of it, it is being legally
and conventionally freely transferable;

- the transfer of the Third Contribution is effective today without qualification; and

- all further formalities are in course in the respective countries of location of the Third Contribution in order to duly
carry out and formalize the transfer and to render it effective anywhere and toward any third party.
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IV. Pursuant to the above resolutions, the shareholders resolve to amend the first paragraph of the article 6 of the
articles of association which shall henceforth read as follows:

"The share capital is set at one hundred and eighteen thousand eight hundred and eighty-one British Pounds (£
118,881.-) represented by one hundred and eighteen thousand eight hundred and eighty-one (118,881) shares of one
British Pound (£ 1.-) each."

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

persons, represented as said before, the present deed is worded in English followed by a French translation.
On request of the same appearing persons and in case of divergence between the English and the French text, the

English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Echternach, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy holder of the persons appearing, who is known to the notary by her

Surname, Christian name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille neuf, le vingt-deux décembre.
Par-devant Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:
1- M. Joseph Cosgrave, né à Dublin le 31 mars 1959, résidant à Ardilea House, Mount Anville Road, Dublin 14, Irlande;
2- M. Peter Cosgrave, né à Dublin le 30 mai 1960, résidant à Saint Kilda, Sandycove Avenue East, Sandycove, Co Dublin,

Irlande; et
3- M. Michael Cosgrave, né à Dublin le 7 décembre 1962, résidant au 7, Hillside Drive, Rathfarnham, Dublin 14, Irlande,
ici représentés par Madame Peggy SIMON, employée privée, demeurant à Berdorf, Grand-Duché de Luxembourg, en

vertu de trois procurations données le 17 décembre 2009.
Lesquelles procurations, après avoir été signées "ne varietur" par le mandataire des comparants et le notaire instru-

mentaire, demeureront annexées aux présentes pour être enregistrées en même temps.
Lesquels comparants, par leur mandataire, ont requis le notaire instrumentaire d'acter que:
I. Les comparants sont les associés de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la dénomination

de "Market Place S.à r.l." (ci-après la "Société"), enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 135125, constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné, en date du 19 décembre 2007, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 302 du 6 février 2008.

II. Le capital social de la Société est fixé à neuf mille deux cent soixante-dix Livres Sterling (£ 9.270,-) représenté par
neuf mille deux cent soixante-dix (9.270) parts sociales d'une valeur nominale d'une Livre Sterling (£ 1,-).

III. Les associés décident d'augmenter le capital social par un montant de cent neuf mille six cent onze Livres Sterling
(£ 109.611,-) pour le porter de son montant actuel de neuf mille deux cent soixante-dix Livres Sterling (£ 9.270,-) à cent
dix-huit mille huit cent quatre-vingt-et-une Livres Sterling (£ 118.881,-) par la création et l'émission de cent neuf mille six
cent onze (109.611) parts sociales nouvelles d'une valeur nominale d'une Livre Sterling (£ 1,-) chacune, ayant les mêmes
droits et obligations que les parts sociales existantes.

Souscription - Libération

Sur ce, M. Joseph Cosgrave, prénommé, par son mandataire, déclare souscrire à trente-six mille cinq cent trente-sept
(36.537) nouvelles parts sociales et les libérer intégralement pour un montant de trente-six mille cinq cent trente-sept
Livres Sterling (£ 36.537,-), par un apport en nature consistant en la conversion et l'effacement d'une créance certaine,
liquide et exigible (ci-après le "Premier Apport") d'un montant total de trente-six mille cinq cent trente-sept Livres Sterling
et vingt et un Pence (£ 36.537,21) détenue par M. Joseph Cosgrave envers la Société, et résultant d'une déclaration des
représentants de la société bénéficiaire du Premier Apport datée du 17 décembre 2009 ainsi que d'une déclaration de
l'apporteur datée du 17 décembre 2009.

Une copie desdites déclarations demeurera annexée au présent acte.
L'apport excédentaire de vingt et un Pence (£ 0,21) est alloué à la réserve légale de la Société, afin d'arrondir le montant

du capital social.
Sur ce, M. Peter Cosgrave, prénommé, par son mandataire, déclare souscrire à trente-six mille cinq cent trente-sept

(36.537) nouvelles parts sociales et les libérer intégralement pour un montant de trente-six mille cinq cent trente-sept
Livres Sterling (£ 36.537,-), par un apport en nature consistant en la conversion et l'effacement d'une créance certaine,
liquide et exigible (ci-après le "Deuxième Apport") d'un montant total de trente-six mille cinq cent trente-sept Livres
Sterling et vingt et un Pence (£ 36.537,21) détenue par M. Peter Cosgrave envers la Société, et résultant d'une déclaration
des représentants de la société bénéficiaire du Deuxième Apport datée du 17 décembre 2009 ainsi que d'une déclaration
de l'apporteur datée du 17 décembre 2009.

Une copie desdites déclarations demeurera annexée au présent acte.
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L'apport excédentaire de vingt et un Pence (£ 0,21) est alloué à la réserve légale de la Société, afin d'arrondir le montant
du capital social.

Sur ce, M. Michael Cosgrave, prénommé, par son mandataire, déclare souscrire à trente-six mille cinq cent trente-sept
(36.537) nouvelles parts sociales et les libérer intégralement pour un montant de trente-six mille cinq cent trente-sept
Livres Sterling (£ 36.537,-), par un apport en nature consistant en la conversion et l'effacement d'une créance certaine,
liquide et exigible (ci-après le "Troisième Apport") d'un montant total de trente-six mille cinq cent trente-sept Livres
Sterling et vingt et un Pence (£ 36.537,21) détenue par M. Michael Cosgrave envers la Société, et résultant d'une décla-
ration des représentants de la société bénéficiaire du Troisième Apport datée du 17 décembre 2009 ainsi que d'une
déclaration de rapporteur datée du 17 décembre 2009.

Une copie desdites déclarations demeurera annexée au présent acte.

L'apport excédentaire de vingt et un Pence (£ 0,21) est alloué à la réserve légale de la Société, afin d'arrondir le montant
du capital social.

Réalisation effective de l'apport

M. Joseph Cosgrave, prénommé, par son mandataire, déclare que:

- Il est le plein propriétaire du Premier Apport et possède les pouvoirs d'en disposer, celui-ci étant légalement et
conventionnellement librement transmissible;

- Le transfert du Premier Apport est effectivement réalisé sans réserves aujourd'hui;

- Toutes autres formalités sont en cours de réalisation dans les pays respectifs de localisation, aux fins d'effectuer la
cession du Premier Apport et de la rendre effective partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.

M. Peter Cosgrave, prénommé, par son mandataire, déclare que:

- Il est le plein propriétaire du Deuxième Apport et possède les pouvoirs d'en disposer, celui-ci étant légalement et
conventionnellement librement transmissible;

- Le transfert du Deuxième Apport est effectivement réalisé sans réserves aujourd'hui;

- Toutes autres formalités sont en cours de réalisation dans les pays respectifs de localisation, aux fins d'effectuer la
cession du Deuxième Apport et de la rendre effective partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.

M. Michael Cosgrave, prénommé, par son mandataire, déclare que:

- Il est le plein propriétaire du Troisième Apport et possède les pouvoirs d'en disposer, celui-ci étant légalement et
conventionnellement librement transmissible;

- Le transfert du Troisième Apport est effectivement réalisé sans réserves aujourd'hui;

- Toutes autres formalités sont en cours de réalisation dans les pays respectifs de localisation, aux fins d'effectuer la
cession du Troisième Apport et de la rendre effective partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.

IV. Suite aux résolutions susmentionnées, les associés décident de modifier le premier paragraphe de l'article 6 des
statuts pour avoir désormais la teneur suivante:

"Le capital social est fixé à cent dix-huit mille huit cent quatre-vingt-une Livres Sterling (£ 118.881,-) représenté par
cent dix-huit mille huit cent quatre-vingt-une (118.881)parts sociales d'une valeur nominale d'une Livre Sterling (£ 1,-)
chacune".

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des personnes com-
parantes, représentées comme dit ci-avant, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française.

A la requête des mêmes personnes comparantes et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la
version anglaise fera foi.

Dont Procès-verbal, fait et passé à Echternach, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire des personnes comparantes, connu du notaire par son nom et
prénom, état et demeure, elle a signé ensemble avec nous notaire, le présent acte.

Signé: P. SIMON, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 23 décembre 2009. Relation: ECH/2009/1986. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande, aux fins de la publication au Mémorial.

Echternach, le 28 décembre 2009. Henri BECK.

Référence de publication: 2010010530/192.

(100003706) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 janvier 2010.
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OSD S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1212 Luxembourg, 3, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 143.030.

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle tenue à Luxembourg en date du 19 mai 2009 que Monsieur
Alain Moreaux, né le 16 novembre 1956 à Rocourt (Belgique), demeurant 35 Quai de Grenelle, F-75015 Paris, a été
nommé au poste d'administrateur de la société en remplacement de Monsieur Christophe de Labrouhe de Laborderie
ainsi qu'au poste de délégué à la gestion journalière, jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2011.

Il en résulte également que la Société sera engagée par la signature unique de Monsieur Alain Moreaux dans le cadre
de la délégation à la gestion journalière, dans les limites fixées par les statuts, et par sa signature conjointe à celle d'un
autre administrateur dans les autres cas.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 24 décembre 2009.
Pour la société
Un Mandataire

Référence de publication: 2010011332/18.

(100003790) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

YEP Aviation, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1445 Strassen, 7, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 136.988.

Suite à la conclusion de l'Accord de Cession de Parts en date du 29 décembre 2009, Young Energy Prize S.A., société
anonyme ayant son siège social 7, rue Thomas Edison, L-1445 Strassen, Luxembourg, immatriculée sous le numéro RCS
B 111.776 a transféré 125 parts sociales indivisibles de la société YEP Aviation, société à responsabilité limitée, à la société
LuxLegacy Limited, ayant son siège social à Commerce House, 1 Bowring Road, Ramsey, Isle of Man IM8 2LQ, immatri-
culée au Isle of Man Companies Registry sous le numéro 3452V.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

YEP Aviation
Patrick Hansen
Gérant

Référence de publication: 2010011333/17.

(100003835) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

Amerac Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 51.535.

Suite à l'Assemblée Générale Extraordinaire du 9 décembre 2009, la démission de l'administrateur Madame Monica
Menzel et la nomination en son remplacement pour un terme expirant à la date de l'assemblée générale de 2011 de
Madame Brigitte Stumm, demeurant professionnellement 8, boulevard Royal à L-2449 Luxembourg, ont été acceptées;
ont pareillement été acceptées les reconductions des mandats des administrateurs MM. Karim Van den Ende et Joseph
Collaro demeurant professionnellement 8, boulevard Royal à L-2449 Luxembourg ainsi que du commissaire aux comptes,
la société KV Associates S.A., ayant son siège social 8, boulevard Royal à L-2449 Luxembourg pour un terme expirant à
la date de l'assemblée générale de 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 décembre 2009.

Le Conseil d'administration
Signature

Référence de publication: 2010011355/18.

(100003946) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.
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L Multi Select, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 83.343.

Extrait des Décisions prises lors de l'Assemblée
Générale Annuelle des Actionnaires du 15 avril 2009

Composition du Conseil d'Administration:

Il a été décidé d'approuver l'élection de Monsieur Vincent de Palma (domicilié au 20 rue du 8 mai 1945, 92370 Chaville,
France) en tant qu'Administrateur de la Société jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires qui
statuera sur l'année sociale se terminant le 31 décembre 2009.

Il a été décidé d'approuver la réélection de Monsieur Daniel Roy, de Madame Monique Erbeia ainsi que de Monsieur
Jean-Michel Starck, en tant qu'Administrateurs de la Société jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Annuelle des Ac-
tionnaires qui statuera sur l'année sociale se terminant le 31 décembre 2009.

Au 15 avril 2009, le Conseil d'administration se compose comme suit:

- Monsieur Daniel Roy

- Madame Monique Erbeia

- Monsieur Jean-Michel Starck

- Monsieur Vincent de Palma

Il a été décidé d'approuver la réélection de PricewaterhouseCoopers S.à.r.l., en tant que Réviseur d'Entreprise de la
Société jusqu'à la prochaine Assemblée Générale Annuelle des Actionnaires qui statuera sur l'année sociale se terminant
le 31 décembre 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 décembre 2009.

L Multi Select
J.P. Morgan Bank Luxembourg S.A.
Xavier Rouvière
Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2010011356/30.

(100003985) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

Socostramo International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 130.094.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 3 juillet 2008

L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Madame Nathalie Mager, employée privée, demeurant 8-10,
rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg, de Madame Helena Tonini-Di Vito, employée privée, avec adresse professionnelle
8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg. Ces mandats prendront fin lors de l'Assemblée Générale statutaire qui se
tiendra en 2013.

L'Assemblée décide de ratifier la nomination de Monsieur Pierfrancesco Ambrogio, employé privé, avec adresse pro-
fessionnelle 8-10, rue Jean Monnet à L-2180 Luxembourg au poste d'administrateur. Ce mandat se terminera lors de
l'Assemblée Générale statutaire qui se tiendra en 2013.

L'Assemblée renouvelle le mandat de commissaire aux comptes de la société Alter Audit S.à r.l., ayant son siège social
69, rue de la Semois à L-2533 Luxembourg. Ce mandat se terminera lors de l'Assemblée Générale statutaire qui se tiendra
en 2013.

Luxembourg, le 30 décembre 2009.

Pour extrait conforme
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010011358/23.

(100004028) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

12427



Rock Ridge RE 7, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.525,00.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 22, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 124.530.

AUSZUG

Es muss folgendes beachtet werden:

Die Aktionäre haben am 26. November 2009 beschlossen Herrn Julien Goffin, geboren am 27. März 1980 in Verviers
(Belgien), 22, Grand-rue, L-1660 Luxemburg, als Geschäftsführer B des Geschäftsführerrats zu ernennen mit sofortiger
Wirkung und auf unbestimmte Zeit.

Luxemburg, den 08/01/2010. Vincenzo Viceconte.

Référence de publication: 2010011429/14.

(100003922) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

Hoche Investissement S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9A, Parc d'Acitivité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 142.082.

Extrait des décisions des associés prises en date du 27 février 2009

a) Le nom de la société "Qatari Diar Malta Limited" (associé) est changé en "QD Hotel & Property Investment Limited"

Pour Hoche Investissement S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010011551/13.

(100004312) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

2Imagine, Association sans but lucratif.
Siège social: L-8141 Strassen, 111, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg F 2.326.

DISSOLUTION

L'an deux mil neuf, le vingt-trois décembre.

Suite au décès du Président de l'A.s.b.l. et en conformité avec les statuts de celle- ci, l'A.s.b.l. est dissoute et a cessé
d'exister depuis le 30 avril 2004.

La liquidation est à considérer comme clôturée, l'A.s.b.l. ne détenant aucun actif et n'étant redevable d'aucun passif.

Enregistré à Luxembourg Acte Civils, le 24 décembre 2009. Relation: LAC/2009/56925. Reçu douze euros, 12.00 €.

Le Receveur (signé): Carole FRISING.

Signature
Le Vice Président

Référence de publication: 2010011573/16.

(100004383) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

Brixia Holding B.V., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 10, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 99.102.

Le bilan au 31.12.2004 et les documents y relatifs ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2010011696/11.

(100003911) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.
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Weafficience Holding S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 98.476.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

WEAFFICIENCE HOLDING S.A.
N. PICCIONE / Ch. FRANCOIS
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2010011667/12.

(100003850) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

Black Mountain S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 138.873.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

S G G S.A.
412F, route d'Esch
L-2086 LUXEMBOURG
Signatures

Référence de publication: 2010011664/13.

(100003853) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

Jatropha S.C.A., SICAV-FIS, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV - Fonds
d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 72.709.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 décembre 2009.
Pour la société
Paul DECKER
Le notaire

Référence de publication: 2010011644/14.

(100004106) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

Worms S.A., Société Anonyme,

(anc. Safety S.A.).

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 112.633.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg Corporation Company SA
Administrateur-Délégué
Fabrice Geimer
Représentant Permanent

Référence de publication: 2010011822/14.

(100004443) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

12429



Margas S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5444 Schengen, 17A, Cité Killeboesch.

R.C.S. Luxembourg B 116.850.

Le bilan au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010011814/10.

(100004084) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

Hurrikan Power Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 123.761.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Christophe Gammal
Gérant

Référence de publication: 2010011815/11.

(100004193) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

FDV Venture, Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 86.049.

Les comptes annuels au 31 août 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour FDV Venture
Signature

Référence de publication: 2010011813/11.

(100004528) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

Hurrikan Power Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 123.761.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Christophe Gammal
Gérant

Référence de publication: 2010011816/11.

(100004188) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

Laggoun Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3474 Dudelange, Schwaarze Wee.

R.C.S. Luxembourg B 130.351.

Les comptes annuels au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010011811/10.

(100004558) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.
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Northern & Shell Luxembourg Finance S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 826.057.073,00.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 17, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 144.671.

EXTRAIT

Suite aux contrats de transferts de parts sociales de la Société intervenus entre les associés de la Société en date du
14 décembre 2009, Northern & Shell Group Ltd est devenue l'associé unique de la Société et seule détentrice des
826.057.073 (huit cent vingt-six millions cinquante-sept mille soixante-treize) parts sociales de la Société avec prise d'effet
au 14 décembre 2009.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signé à Luxembourg, le 5 janvier 2010.
Pour Northern & Shell Luxembourg Finance S.à r.l.
Charles de Kerchove

Référence de publication: 2010011556/17.

(100004519) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

Autobus STEPHANY, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9911 Troisvierges, 5, Zone Industrielle in den Allern.

R.C.S. Luxembourg B 93.365.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire du 21 décembre 2009

Il a été décidé,

d'accepter, avec effet au 1 er janvier 2010, la démission de Monsieur Théo STEPHANY, dirigeant d'entreprise, de-
meurant à L-9911 Troisvierges, rue de Wilwerdange 27, de son mandat de gérant technique.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Weiswampach, le 8 janvier 2010.
Pour Autobus STEPHANY, Société à responsabilité limitée
FIDUNORD S.à r.l.
61, Gruuss-Strooss
L-9991 WEISWAMPACH
Signature

Référence de publication: 2010011558/18.

(100004225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

Galanda S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 103.926.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait des résolutions de l'associé unique de la Société du 23 décembre 2009

L'associé unique:

- approuve le rapport du commissaire à la liquidation au 22 décembre 2009,

- prononce la clôture de la liquidation et constate que la Société a définitivement cessé d'exister,

- décide que les livres et documents sociaux seront déposés et conservés pendant une durée de cinq ans dans les
locaux de Citco REIF Services (Luxembourg) S.A. au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 janvier 2010.
GALANDA S.à r.l., en liquidation volontaire
Signature

Référence de publication: 2010011563/18.

(100004300) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.
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CareFusion Luxembourg 501 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2550 Luxembourg, 52-54, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 97.907.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale
extraordinaire tenue en date du 29 décembre 2009 au siège social

L'assemblée acte et décide:

- D'accepter la démission de Madame Zamyra H. Cammans de son mandat de gérante de la société avec effet le 11
décembre 2009.

- De nommer au titre de gérant Monsieur Pierre Laloyaux, résidant professionnellement au 2, rue des Dahlias, L-1411
Luxembourg, avec effet le 11 décembre 2009.

A partir de cette date, les gérants de la société sont donc:

- Mme Petra Dunselman

- M. Pierre Laloyaux

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 janvier 2010. Signature.

Référence de publication: 2010011395/19.

(100004488) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

EcoLive S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 10, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 123.909.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire
des actionnaires qui s'est tenue le 25 novembre 2009 à 14.00 heures à Luxembourg

Résolution unique:

L'Assemblée Générale décide à l'unanimité de nommer

TEAMAUDIT S.A., 67, rue Michel Welter,

L-2730 LUXEMBOURG, Luxembourg B 139.852

en tant que Réviseur d'Entreprises de la société pour une période qui viendra à échéance à l'issue de l'Assemblée
Générale Ordinaire qui approuvera les comptes annuels au 31.12.2011.

Pour extrait
P. PUTZ
Administrateur

Référence de publication: 2010011419/18.

(100003879) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

Lux Kapitalmarkt Management AG, Société Anonyme de Titrisation.

Siège social: L-2562 Luxembourg, 4, place de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 132.017.

Auszug aus dem Protokoll der Hauptversammlung vom 23. Dezember 2009

1. Die Anzahl der Mitglieder des Verwaltungsrates wird auf sechs heraufgesetzt.

2. Herr Mihail Belostennyj, geboren am 10. Oktober 1981 in UKR-Kiew, wohnhaft in D-54296 Trier, Robert-Schumann-
Allee, 71, wird mit Wirkung zum heutigen Tage zum Verwaltungsratsmitglied der Gesellschaft ernannt. Sein Mandat endet
mit der Hauptversammlung, die im Jahre 2013 stattfinden wird. Herr Belostennyj bleibt Beauftragter für die tägliche
Geschäftsführung, übt diese aber nunmehr in der Funktion als geschäftsführendes Verwaltungsratsmitglied („Administra-
teur-Délégué") aus.

Für die Gesellschaft
Unterschrift

Référence de publication: 2010011437/16.

(100003986) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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